
 

 WorksPlant-SPQ-Jan2019-FR 

Coopération financière allemande avec le Cameroun 
 
 
 

Programme Conjoint Santé Phase II – KfW 
BMZ No. 2015 68 104 

 
 

Document de pré-qualification 
 

Pour la 
 

Passation de marchés de fourniture des équipements 
hospitaliers dans certaines Formations Sanitaires des 

Régions du Centre et de l’Est du Cameroun 
 
 
 

Maître d’ouvrage : Ministre de la Santé Publique   
Unité de Gestion du Projet Bilatéral MSP/KFW  Quartier Messa - Yaoundé 3 

http://www.minsante-afd-kfw.org/  
 
 
 

 
 

[Novembre 2019] 
 

[AOI N°02] 
 

http://www.minsante-afd-kfw.org/


   2 

  WorksPlant-SPQ-Jan2019-FR 

 
Table des matières 

 
Document de pré-qualification pour la passation de 

marchés de travaux 
 

PREMIÈRE PARTIE – PROCEDURES DE PRE-QUALIFICATION........................................................ 5 

SECTION I. INSTRUCTIONS AUX CANDIDATS ................................................................................................... 6 

SECTION II. FICHE DES DONNEES DE LA PRE-QUALIFICATION ........................................................................ 18 

SECTION III. QUALIFICATION ET EVALUATION ............................................................................................... 21 

SECTION IV. DOSSIERS DE CANDIDATURE ..................................................................................................... 26 

SECTION V. CRITERES D’ELIGIBILITE............................................................................................................... 49 

SECTION VI. POLITIQUE DE LA KFW - PRATIQUE SANCTIONNABLE - RESPONSABILITE SOCIALE ET 
ENVIRONNEMENTALE ................................................................................................................................... 51 

DEUXIÈME PARTIE – SPECIFICATIONS DES PRESTATIONS .......................................................... 54 

SECTION VII. ÉTENDUE DES PRESTATIONS..................................................................................................... 55 

 



5 

 WorksPlant-SPQ-Jan2019-FR 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PREMIÈRE PARTIE – Procédures de 
Pré-qualification 

 
 

 



Section I. Instructions aux Candidats 6 

  WorksPlant-SPQ-Jan2019-FR 

Section I. Instructions aux Candidats 
Liste des Clauses 

 

A. Généralités................................................................................................................... 7 

1. Objet du marché ........................................................................................................ 7 
2. Origine des fonds ...................................................................................................... 7 
3. Pratiques de Fraude et Corruption ............................................................................. 7 
4. Candidats éligibles .................................................................................................... 7 
5. Matériaux, matériels et Services répondant aux critères de provenance éligible ....... 9 

B. Contenu du Document de Pré-qualification .............................................................. 9 

6. Sections du Document de Pré-qualification ............................................................... 9 
7. Clarifications du Document de Pré-qualification ......................................................... 9 
8. Modification du Document de Pré-qualification ........................................................ 10 

C. Préparation des Dossiers de Candidature ............................................................... 10 

9. Frais afférents aux Dossiers de Candidature ........................................................... 10 
10. Langue du Dossier de Candidature ..................................................................... 10 
11. Documents constitutifs du Dossier de Candidature .............................................. 11 
12. Fiche de soumission de Candidature ................................................................... 12 
13. Documents établissant l’éligibilité du Candidat .................................................... 12 
14. Documents établissant les qualifications du Candidat.......................................... 12 
15. Signature du Dossier de Candidature et nombre d’exemplaires .......................... 12 

D. Dépôt des Dossiers de Candidature ........................................................................ 13 

16. Cachetage et Marquage des Dossiers de Candidature ........................................ 13 
17. Date limite de remise des Dossiers de Candidature............................................. 13 
18. Dossiers de Candidature hors délai ..................................................................... 13 
19. Ouverture des Dossiers de Candidature .............................................................. 13 

E. Procédures d’Evaluation des Dossiers de Candidature ......................................... 13 

20. Confidentialité ...................................................................................................... 13 
21. Clarifications concernant les Dossiers de Candidature ........................................ 14 
22. Conformité des Dossiers de Candidature ............................................................ 14 
23. Préférence nationale............................................................................................ 14 
24. Sous-traitants ...................................................................................................... 15 

F. Evaluation des Dossiers de Candidature et Pré-qualification des Candidats ....... 15 

25. Evaluation des Dossiers de Candidature ............................................................. 15 
26. Droit du Maître d’Ouvrage de rejeter tous les Dossiers de Candidature ............... 15 
27. Pré-qualification des Candidats ........................................................................... 15 
28. Notification de Pré-qualification ........................................................................... 16 
29. Avis d’Appel d’Offres ........................................................................................... 16 
30. Modifications des Qualifications des Candidats ................................................... 17 



7 Section I. Instructions aux Candidats 

 WorksPlant-SPQ-Jan2019-FR 

Section I. Instructions aux Candidats (IAC) 

A. Généralités 

1. Objet du 
marché 

n
d
u
e 
d
u  

1.1 Dans le cadre de l’Avis de Pré-qualification référencé dans la Section II, 
Fiche des données de la pré-qualification (FDP), le Maître d’Ouvrage1, dont 
le nom figure dans la FDP, publie le présent Document de Pré-qualification 
(DP) à l’attention des Candidats qui souhaitent soumettre une offre pour les 
travaux décrits dans la Section VII, Étendue des travaux. En cas de 
passation pour des travaux individuels (lots et marchés groupés), cela doit 
être indiqué dans la FDP. Le numéro d’identification de l’Appel d’Offres 
International (AOI) qui correspond à cette pré-qualification figure dans la 
FDP. 

2. Origine 
des fonds 

 

2.1 Le Maître d’Ouvrage a sollicité ou obtenu un financement (ci-après 
dénommé « le financement ») de la banque de développement KfW (ci-
après dénommée « KfW ») en vue de financer le projet, comme indiqué 
dans la FDP. Le Maître d’Ouvrage se propose d’utiliser une partie du 
financement pour effectuer les paiements autorisés au titre du Marché objet 
de l’appel d’offres pour lequel la présente pré-qualification est publiée.   

3. Pratiques 
de Fraude 
et 
Corruption 

 

3.1 KfW demande que sa politique relative aux pratiques de fraude et de 
corruption telles qu’elles figurent à la Section VI soient appliquées.  

3.2  Aux fins d’application de cette politique, les Candidats devront faire en 
sorte que leurs agents fournissent les informations nécessaires et 
permettent à KfW ou à un agent nommé par KfW d’examiner les comptes, 
pièces comptables, relevés et autres documents relatifs aux demandes de 
candidature, soumissions des offres (en cas de pré-qualification), et à 
l’exécution du marché (en cas d’attribution) sur place et à les soumettre 
pour vérification à des auditeurs ou agents désignés par KfW. 

4. Candidats 
éligibles 

 

4.1 Un Candidat est une entité juridique privée ou publique, ou une entité 
juridique gouvernementale soumise aux dispositions de la Section V, ou 
toute association entre ces entités, notamment sous forme d’un 
Groupement d'Entreprises (GE), ou qui a l’intention (établi par une 
déclaration d’association) signer un accord ou qui fait déjà partie d’un tel 
accord. Dans le cas d’un GE, toutes les parties seront solidairement et 
conjointement responsables de la mise en œuvre du Marché. Le Candidat 
désignera un représentant auquel sera mandaté à conduire les affaires 
pour et au nom du Candidat et de tous ses membres si le candidat est un 
GE durant la phase de pré-qualification, d’appel d’offres (en cas de 
soumission d’offre par le Candidat) et pendant la mise en œuvre du Marché 
(si le marché est attribué au GE). Sauf si mentionné autrement dans la 
FDP, le nombre de partenaires au sein d’un GE ne sera pas limité.  

4.2 Un Candidat est autorisé à soumettre plusieurs candidatures pour une pré-
qualification à titre individuel, en tant que partenaire d’un GE ou comme 

 
1 Au lieu du terme Maître d’Ouvrage le terme Agence d’exécution de projet peut être utilisé d’une manière 
interchangeable.  
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sous-traitant. En revanche, s’il est pré-qualifié, il ne pourra soumettre 
qu'une seule offre dans le cadre du processus d'appel d'offres, que ce soit 
individuellement en tant que Candidat ou en tant que partenaire d'un 
Groupement d'Entreprises. Un sous-traitant peut participer à plus qu'un 
appel d'offres mais uniquement en tant que sous-traitant. Si un Candidat 
soumet ou participe ultérieurement à plusieurs offres, toutes les 
propositions auxquelles il aura participé seront rejetées. 

4.3 Les critères d’éligibilité de KfW pour une pré-qualification sont éclairés en 
Section V – Critères d’éligibilité. 

 
4.4 Les Candidats ne peuvent être en situation de conflit d’intérêt. Tout 

candidat dans cette situation sera disqualifié. Sont considérés comme 
pouvant avoir un tel conflit avec l’un ou plusieurs intervenants au 
processus d’Appel d’Offres les Candidats dans les situations suivantes :  

a) Les Candidats placés sous le contrôle de la même entreprise ; 

b) Les Candidats qui reçoivent directement ou indirectement des 
subventions l’un de l’autre ; 

c) Les Candidats qui ont le même représentant légal dans le cadre de la 
présente Pré-qualification ;  

d) Les Candidats qui entretiennent entre eux, directement ou par 
l’intermédiaire d’un tiers, des contacts leur permettant d’avoir accès 
aux informations contenues dans leurs Candidatures, ou de les 
influencer, ou d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage au sujet 
de cette Pré-qualification ; 

e) Les Candidats ou l’une des firmes auxquelles ils sont affiliés qui ont 
fourni des services de conseil pour la préparation des spécifications, 
plans, calculs et autres documents pour les travaux qui font l’objet de 
la présente Pré-qualification ; 

f) Les Candidats qui ont eux-mêmes, ou l’une des firmes auxquelles ils 
sont affiliés, ont été recruté ou doivent l’être par le Maître d’Ouvrage, 
pour effectuer la supervision ou le contrôle des Travaux dans le cadre 
du Marché ; 

g) Les Candidats qui entretiennent une étroite relation d’affaires ou 
familiale avec un membre du personnel du Maître d’Ouvrage (ou du 
personnel de l’entité d’exécution du Projet ou d’un bénéficiaire d’une 
partie des fonds) : i) qui intervient directement ou indirectement dans 
la préparation du Document de Pré-qualification ou des Spécifications 
du Marché, et/ou dans le processus d’évaluation des Offres ; ou ii) qui 
pourrait intervenir dans la mise en œuvre ou la supervision de ce 
même Marché, sauf si le conflit qui provient de cette relation a été 
réglé d’une manière satisfaisante pour KfW pendant le processus de 
sélection et la mise en œuvre du Marché. 

 
4.5     Les Candidats ne devront pas faire l'objet d’une exclusion temporaire 

de la possibilité de soumissionner au titre d’une Déclaration de garantie de 
soumission. 
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4.6     Les Candidats devront fournir les documents satisfaisants que le Maître 
d’Ouvrage peut raisonnablement demander pour vérifier leur éligibilité. 

5. Matériaux, 
matériels 
et Services 
répondant 
aux 
critères de 
provenanc
e éligible 

5.1 Sous réserve des dispositions figurant à la Section V - Critères d’éligibilité, 
tous les matériaux, équipements et services faisant l’objet du présent 
Marché et financés par KfW peuvent provenir de tous pays et les dépenses 
pour les besoins du Marché seront limitées à de tels matériaux, 
équipements et services. Les critères d’éligibilité et toutes les dépenses 
faites sous le présent contrat ne vont pas éfreindre de telles restrictions.   

B. Contenu du Document de Pré-qualification 

6. Sections du 
Document de 
Pré-qualificatio
n  

6.1 Le Document de Pré-qualification des Candidats est composé d’une 
première et d’une deuxième partie qui comprennent toutes les sections 
indiquées ci-après et auxquelles doivent être ajoutées tous les avenants 
publiés en application de la Clause 8 des IAC.  

PREMIÈRE PARTIE  Procédures de pré-qualification  

• Section I. Instructions aux Candidats (IAC) 

• Section II. Fiche des Données de la Pré-qualification (FDP) 

• Section III. Qualification et Evaluation 

• Section IV. Formulaires de Candidature 

• Section V. Critères d’Eligibilité  

• Section VI. Politique de KfW en matière de Fraude et Corruption - 
Responsabilité Environnementale et Sociale  
 

DEUXIÈME PARTIE  Spécifications des Travaux 

• Section VII. Étendue des Travaux 

6.2 Le Maître d’Ouvrage ne sera en aucun cas responsable de l’intégralité du 
Document de Pré-qualification et de ses avenants, réponses aux demandes 
de clarification, sauf si lesdits documents ont été communiqués directement 
par le Maître d’Ouvrage. En cas de contradiction, les documents 
directement issus par le Maître d’Ouvrage feront foi. 

6.3 Les Candidats doivent examiner l’ensemble des instructions, formulaires et 
conditions du Document de Pré-qualification et fournir tous les 
renseignements ou toute la documentation demandés par le Document de 
Pré-qualification.  

7. Clarifications 
du Document 
de 
Pré-qualificatio
n  

7.1 Un Candidat potentiel qui souhaite d’obtenir des clarifications sur le 
Document de Pré-qualification peut en faire la demande par écrit au Maître 
d’Ouvrage à l’adresse du Maître d’Ouvrage indiquée dans la FDP. Le Maître 
d’Ouvrage répondra par écrit à toute demande de clarification à condition 
que la demande soit reçue au plus tard quatorze (14) jours avant la date 
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limite de dépôt des candidatures. Une copie de la réponse du Maître 
d’Ouvrage, indiquant la question posée mais sans mention de l’auteur, sera 
adressée par le Maître d’Ouvrage à tous les Candidats qui auront reçu le 
Document de Pré-qualification directement par le Maître d’Ouvrage. Si la 
FDP le prévoit, le Maître d’Ouvrage publiera également sa réponse sur la 
page Web identifiée dans la FTP. Le Maître d’Ouvrage adaptera le 
Document de Pré-qualification s’il estime que cela est nécessaire suite à la 
demande de clarification, en appliquant la procédure décrite à la Clause 8 
des IAC et conformément aux dispositions de la Clause 17.2 des IAC.  

8. Modification 
du Document 
de 
Pré-qualificatio
n 

8.1 Le Maître d’Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des 
candidatures, modifier le Document de Pré-qualification en publiant un 
avenant. 

8.2 Tout avenant publié fait partie du Document de Pré-qualification et sera 
communiqué par écrit à tous ceux qui auront reçu le Document de Pré-
qualification directement par le Maître d’Ouvrage. Le Maître d’Ouvrage 
publiera immédiatement l’avenant sur le site Web identifié dans la FTP. 

8.3 Afin de donner aux Candidats éventuels un délai raisonnable pour la prise 
en compte d’un avenant dans la préparation de leur candidature, le Maître 
d’Ouvrage pourra, à sa discrétion, reporter la date limite de dépôt des 
candidatures conformément aux dispositions de l’article 17.2 des IAC. 

C. Préparation des Dossiers de Candidature 

9. Frais afférents 
aux Dossiers 
de Candidature 

9.1 Le Candidat portera la totalité des coûts associés à la préparation et à la 
soumission de sa candidature. Le Maître d’Ouvrage ne sera en aucun cas 
responsable ou redevable de couvrir ces coûts, quelle que soit la manière 
dont se déroule le processus de Pré-qualification ou quels qu’en soient ses 
résultats. 

10. Langue du 
Dossier de 
Candidature  

10.1 Le Dossier de Candidature (DDC), de même que l’ensemble de la 
correspondance et les documents concernant la pré-qualification échangés 
entre le Candidat et le Maître d’Ouvrage, seront rédigés dans la langue 
spécifiée dans la FDP. Les documents complémentaires et les publications 
qui font partie du Dossier de Candidature peuvent être rédigés dans une 
autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction exacte des 
passages pertinents dans la langue spécifiée dans la FDP, auquel cas, aux 
fins d’interprétation du Dossier de Candidature, la traduction fera foi.   
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11. Documents 
constitutifs du 
Dossier de 
Candidature 

11.1 Le DDC comprendra les documents suivants :  

(a) La fiche de soumission de la candidature, qui indiquera le nom du 
Candidat, son adresse, son numéro de téléphone, de téléfax et son 
adresse électronique. Si le Candidat est une association, la fiche 
de soumission de candidature devra également comprendre une 
description de la forme d’association ainsi qu’une liste des 
membres de l’association.  

(b) Une procuration autorisant le représentant du Candidat, nommé 
conformément à la Clause 4.1 des IAC, à soumettre la candidature 
au nom du Candidat. Si le Candidat est un GE, la procuration doit 
être fournie par le chef de file, nommé comme tel dans l’accord du 
GE ou dans la déclaration d’association, et soumis conformément 
à la Clause 4.1 des IAC. Si le représentant du Candidat est le 
propriétaire, un membre, le directeur ou le chef de file du candidat, 
et s’il a été nommé conformément aux dispositions de la Clause 
4.1 des IAC, une procuration n’est pas nécessaire.  

(c) Une présentation du Candidat (maximum 10 pages, pas de 
brochures). Si le Candidat est une entité simple, la présentation 
décrira le type d’entité, la structure de propriété du candidat et 
comprendra un organigramme ainsi qu’une description des 
principaux secteurs d’activités du Candidat. Si le Candidat est un 
GE, la présentation devra inclure ces informations sur tous les 
membres du GE ainsi qu’une description de la forme prévue de 
collaboration entre les membres au sein du GE. Si les qualifications 
du Candidat pour réaliser la mission ont été obtenues via une 
fusion ou une acquisition, la présentation doit comprendre un 
historique détaillé des activités du Candidat.   

(d) Déclarations : toute information fausse fournie dans les 
déclarations suivantes par le Candidat ou, dans le cas d’un GE, par 
tout membre du GE, conduira à l’exclusion du Candidat du 
processus d’appel d’offre : 

(I) Si le Candidat est un GE existant, le Candidat soumettra 
une preuve de l’accord d’association, en indiquant le chef 
de file. Si le Candidat est un GE qui a été formé par les 
membres uniquement en vue de réaliser le contrat, chaque 
membre de l’association soumettra une déclaration 
d’association, en indiquant le chef de file, sous le format 
prévu à l’annexe de la Section IV, Formulaires de 
candidature. 

(II) Une déclaration d’engagement sous le format prévu à la 
Section IV, Formulaires de candidature. Si le Candidat est 
un GE, seulement une déclaration d’engagement doit être 
soumise, c’est-à-dire que le représentant du GE peut signer 
au nom du GE régis par une procuration.  

(III) Une déclaration de capacité financière sous le format prévu 
à la Section IV, Formulaires de candidature et 
accompagnée d’un bilan comptable et d’un compte de 
résultat. Si le Candidat est un GE, des déclarations 
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séparées, comprenant bilans comptables et comptes de 
résultat, seront fournies par chaque membre du GE. Tous 

les bilans comptables et comptes de résultat devront être 

certifiés par un commissaire aux comptes agréé. 
(IV) Une liste des références de projets sous le format prévu à 

la Section IV, Formulaires de candidature. Sauf indication 
contraire dans la FDP, le nombre de références se limitera 
à 10 projets réalisés pendant les 5 dernières années 
précédant la publication de ce document de Pré-
qualification. Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit de 
contacter les clients mentionnés dans les références pour 
vérifier les informations fournies par le Candidat. 

(V) Une liste des capacités d’expertise et de ressources 
humaines disponibles, sous le format prévu à la Section IV, 
Formulaires de candidature. 

(e) Tous les formulaires de candidatures et les pièces jointes requises 
dans la Section IV, Formulaires de candidature. Si le Candidat est 
une entité simple, conformément à la Clause 4.1 de l’IAC, le 
formulaire ELI 1.2 n’est pas requis pour la candidature. 

(f) Tous les autres documents demandés dans la FDP. 

11.2 Le Candidat fournira les informations relatives aux commissions et 
indemnités versées le cas échéant aux agents ou à toute partie tierce 
en relation avec sa candidature.  

12. Fiche de 
soumission de 
Candidature 

12.1 Le Candidat doit préparer une Fiche de soumission de candidature à 
l’aide du formulaire fourni dans la Section IV, Formulaires de 
candidature. Ce Formulaire doit être complété sans modification de 
son format.  

13. Documents 
établissant 
l’éligibilité du 
Candidat 

13.1 Pour établir son éligibilité conformément aux dispositions de la Clause 
4 des IAC, le Candidat doit compléter et signer la Déclaration 
d’engagement à l’aide du formulaire fourni en Section IV sans apporter 
de modification au texte, et fournir les pièces jointes requises aux 
formulaires ELI 1.1, ELI 1.2(a) et 1.2(b) . 

14. Documents 
établissant les 
qualifications 
du Candidat 

14.1 Pour établir qu’il a les qualifications nécessaires pour exécuter le 
marché en vertu de la Section III, Qualification et Evaluation, le 
Candidat doit fournir tous les renseignements demandés dans les 
Formulaires de renseignements correspondants qui figurent à la 
Section IV, Formulaires de Candidature. 

15. Signature du 
Dossier de 
Candidature et 
nombre 
d’exemplaires  

 

15.1 Le Candidat doit préparer une version originale des documents 
constitutifs du DDC tels que décrits dans la Clause 11 des IAC et 
mentionner « ORIGINAL » de manière visible. L’original du DDC doit 
être dactylographié ou écrit à l’encre indélébile et doit être signé par un 
représentant désigné par le Candidat. En cas de GE, le DDC devra 
être signé par un représentant habilité nommé conformément à la 
Clause 4 des IAC, au nom du GE. 

15.2 Le Candidat doit soumettre un nombre de copies du DDC original signé 
tel qu’indiqué dans la FDP. Il devra par ailleurs indiquer la mention 
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« COPIE » de manière visible sur chaque exemplaire. En cas de 
différence entre l’original et les copies, l’original fera foi.  

D. Dépôt des Dossiers de Candidature 

16. Cachetage et 
Marquage des 
Dossiers de 
Candidature 

 

16.1 Le Candidat doit placer l’original et les copies du Dossier de Candidature 
dans une enveloppe cachetée qui devra :  

(a) porter le nom et l’adresse du Candidat ;  

(b) être adressée au Maître d’Ouvrage, conformément aux dispositions 
de la Clause 17.1 des IAC ; et  

(c) porter le nom précis du processus de Pré-qualification concerné, 
conformément aux dispositions de la Clause 1.1 de la FDP.  

 16.2 Le Maître d’Ouvrage ne pourra être tenu responsable du non-traitement 
d’une enveloppe non conforme aux instructions mentionnées dans la 
Clause 16.1. 

17. Date limite de 
remise des 
Dossiers de 
Candidature 

 

17.1 Les Candidats peuvent dans tous les cas envoyer leur Dossier de 
Candidature par la poste ou le faire délivrer par porteur. Les Dossiers de 
candidature devront être soumis conformément aux instructions, y 
compris en indiquant l’adresse et en respectant le délai stipulé dans la 
FDP.   

17.2 Le Maître d’Ouvrage peut, à son gré, reporter la date limite pour le dépôt 
des DDC en modifiant le Document de Pré-qualification conformément 
aux dispositions de la Clause 8 des IAC. Dans ce cas, tous les droits et 
obligations du Maître d’Ouvrage et des Candidats, précédemment régis 
par la date limite initiale, seront régis par la nouvelle date limite. 

18. Dossiers de 
Candidature 
hors délai 

18.1 Les Dossiers de candidature reçus après le délai stipulé dans la Clause 
17.1 des IAC seront rejetés.  

19. Ouverture des 
Dossiers de 
Candidature  

19.1 Le Maître d’Ouvrage lancera la procédure d’ouverture des DDC à la date, 
l’heure et dans le lieu prévu dans la FDP. Les candidatures arrivées 
après le délai seront traitées conformément aux dispositions de la 
Clause 18.1 des IAC.  

19.2 Le Maître d’Ouvrage établira un procès-verbal de la séance d’ouverture 
qui inclura au minimum le nom du Candidat et indiquera si le Dossier de 
candidature a été reçu dans les temps.  

E. Procédures d’Evaluation des Dossiers de Candidature  

20. Confidentialité 20.1 Les renseignements relatifs à l’évaluation des DDC et à la 
recommandation de pré-qualification ne doivent pas être divulgués aux 
Candidats ni à toute autre personne qui n’est pas officiellement 
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concernée par ce processus, tant que tous les Candidats n’ont pas reçu 
l’Avis de Pré-qualification en conformité avec la Clause 28 des IAC. 

20.2 Conformément aux dispositions de la Clause 28 des IAC, tout Candidat 
peut demander au Maître d’Ouvrage plus de renseignements sur le 
processus de Pré-qualification (à l’exception des renseignements 
spécifiés à la Clause 20.1), entre la date limite de dépôt des DDC et celle 
de l’avis de l’attribution du Marché, et ce uniquement par écrit. 

21. Clarifications 
concernant les 
Dossiers de 
Candidature 

21.1 Durant l’évaluation des DDC, le Maître d’Ouvrage a toute latitude pour 
demander aux Candidats des clarifications sur leurs candidatures dans 
la mesure où ladite demande est soumise dans des délais raisonnables. 
Toute demande de clarification et toutes les clarifications doivent être 
formulées par écrit. 

21.2 Si un Candidat ne fournit pas les clarifications sur les renseignements 
demandés à la date et à l’heure fixée par le Maître d’Ouvrage dans sa 
demande de clarification, sa candidature sera évaluée sur la base des 
documents disponibles au moment de l’évaluation des candidatures.  

22. Conformité des 
Dossiers de 
Candidature 

22.1 Le Maître d’Ouvrage rejettera tout DDC qui n’est pas conforme aux 
spécifications de ce document de Pré-qualification. Un DDC sera 
considéré conforme si les documents suivants sont fournis : 

Critères de conformité 

1. Déclaration d’engagement (IAC 11.1 d) (II)) 

2. Déclarations de capacité financière et documents 

annexes (IAC 11.1 d) (III)) 

3.  Formulaire de dépôt de la candidature (IAC 11.1 a) 

4. Procuration(s) donnant autorisation au représentant 

du Candidat (IAC 11.1 b)  

5. Si le Candidat est une association, soit une preuve 

de l’accord d’association existant, soit une 

déclaration (IAC 11.1 d) (I)) 
 

23. Préférence 
nationale 

23.1 Une marge de préférence ne pourra pas être accordée aux 
soumissionnaires du pays du Maître d’Ouvrage dans le cadre du 
processus d’appel d’offres qui suivra la présente Pré-qualification, sauf 
disposition contraire spécifiée dans la FDP. 
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24. Sous-traitants  24.1 Le Maître d’Ouvrage n’entend pas faire exécuter certaines parties 
spécifiques des Travaux par des sous-traitants sélectionnés à l’avance 
par lui-même (Sous-traitants désignés), sauf disposition contraire dans 
la FDP. 

24.2 Un « sous-traitant spécialisé » est un sous-traitant recruté pour un travail 
spécialisé comme défini par le Maître d’Ouvrage dans la section III, 4.2 
Expérience. Si le Maître d’Ouvrage ne prévoit pas de travaux 
spécialisés, les expériences des sous-traitants ne seront pas prises en 
compte aux fins d’évaluation de la qualification du Candidat. 

F. Evaluation des Dossiers de Candidature et Pré-qualification des 
Candidats 

25. Evaluation des 
Dossiers de 
Candidature 

25.1 Le Maître d’Ouvrage évaluera les Dossiers de candidature conformes au 
moyen des facteurs, méthodes, critères et conditions définis dans la 
Section III, Qualification et Evaluation pour évaluer les qualifications des 
Candidats. Le recours à d’autres facteurs, méthodes ou critères ne sera 
pas autorisé. 

 25.2 Seules les qualifications du Candidat seront prises en compte dans 
l’évaluation. En particulier, les qualifications d’une maison mère ou 
de tout autre firme affiliée qui n’est pas associée au Candidat dans 
le cadre d’un GE conformément à la Clause 4.2 des IAC ne seront 
pas prises en compte. 

25.3 Dans le cas de marchés multiples, les Candidats devront indiquer 
dans leurs candidatures les marchés qui les intéressent. Le Maître 
d’Ouvrage pré-qualifiera chaque Candidat pour le nombre maximum 
de marchés pour lesquels le Candidat satisfait à l’ensemble des 
exigences cumulées à ces marchés, tel que spécifié dans la Section 
III, Qualification et Evaluation. 

26. Droit du Maître 
d’Ouvrage de 
rejeter tous les 
Dossiers de 
Candidature 

26.1 Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler la procédure de 
Pré-qualification, et de rejeter tous les DDC à tout moment, sans pour 
autant engager une responsabilité quelconque vis-à-vis des 
Candidats. 

27. Pré-qualification 
des Candidats 

27.1 Le Maître d’Ouvrage évaluera si les Dossiers de candidatures sont 
conformes en termes d’éligibilité et au regard des méthodes et 
critères d’évaluation stipulés dans la Section III, Qualification et 
Evaluation. 

27.2 Le Maître d’Ouvrage déterminera les conditions minimales à remplir 
sur une base réussite/échec, comme indiqué dans la Section III, 
Qualification et Evaluation. 

27.3 Le Maître d’Ouvrage attribuera à chaque sous-critère un nombre de 
points, pour lesquels un nombre de points maximum sera stipulé dans 
la Clause 27.1 des IAC. Les points de tous les sous-critères seront 
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additionnés pour déterminer le score de Pré-qualification du 
Candidat. 

27.4 Afin de comptabiliser les points pour chaque critère de qualification 
tel que stipulé dans la Clause 27.3, le Maître d’Ouvrage appliquera 
l’approche qualitative suivante : 

(a) 100% du score maximum : Très bien, si le DDC dépasse 
largement les exigences indiquées dans le sous-critère. Aucune 
erreur ou omission constatée. 

(b) 75% du score maximum : Au-dessus de la moyenne, si le DDC 
correspond aux exigences indiquées dans le sous-critère ou les 
dépasse légèrement. Erreurs ou omissions mineures constatées. 

(c) 50% du score maximum : dans la moyenne, si le DDC est juste 
en dessous des exigences indiquées dans le sous-critère. 
Erreurs ou omissions majeures constatées. 

(d) 25% du score maximum : En dessous de la moyenne, si le DDC 
s’écarte de manière significative du sous-critère ou ne le 
comprend pas. Erreurs ou omissions majeures constatées. 

(e) 0% du score maximum : Insuffisant/ Echec, si le DDC ne répond 
absolument pas aux exigences indiquées dans le sous-critère ou 
ne fournit aucune information concernant les exigences. 

27.5 Un candidat sera considéré comme pré-qualifié si : 

(a) Son DDC est considéré comme conforme aux dispositions de la 
Clause 22.1 des IAC et ; 

(b) Son DDC répond aux exigences de validité de la Clause 27.2 des 
IAC et ; 

(c) Son DDC a obtenu au moins 70 points sur 100 conformément à 
la Clause 27.3 des IAC. 

28. Notification de 
Pré-qualification  

28.1 Lorsque le Maître d’Ouvrage aura terminé l’évaluation des DDC, il 
communiquera par écrit à tous les Candidats les noms des Candidats 
qui ont été pré-qualifiés. Les Candidats disqualifiés seront informés 
séparément. 

28.2 Les Candidats disqualifiés pourront écrire au Maître d’Ouvrage pour 
demander, par écrit, les raisons de leur disqualification. 

29. Avis d’Appel 
d’Offres 

29.1 Dans les plus brefs délais après la communication des résultats de la 
pré-qualification, le Maître d’Ouvrage lancera un appel d’offres à tous 
les Candidats qui auront été pré-qualifiés. 

29.2 Les Soumissionnaires pourront être invités par le Maître d’Ouvrage à 
présenter une Garantie de Soumission acceptable sous la forme et 
pour le montant spécifiés dans le document d’appel d’offres, et le 
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soumissionnaire retenu devra fournir une Garantie de bonne 
exécution telle que spécifiée dans le document d’appel d’offres. 

30. Modifications 
des 
Qualifications 
des Candidats 

30.1 Toute modification dans la structure ou la formation d’un Candidat 
(incluant tout membre d’un GE) après qu’il ait été pré-qualifié 
conformément aux dispositions de la Clause 27 des IAC et invité à 
soumettre une offre, devra être approuvée par écrit par le Maître 
d’Ouvrage avant la date de clôture de soumission des offres. Une 
approbation pourra être refusée si, en raison d’une telle modification, 
le Candidat ne satisfait plus les critères de qualification précisés dans 
la Section III, ou si, de l’avis du Maître d’Ouvrage, le jeu de la 
concurrence est sérieusement compromis. Toute modification devra 
être soumise au Maître d’Ouvrage au plus tard quatorze (14) jours 
après la date de l’Avis d’appel d’offres.   
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Section II. Fiche des Données de la Pré-qualification 

A. Généralités 

IAC 1.1 
Maître d’Ouvrage : Le Ministre de la Santé Publique  

Responsable du projet : Coordonnateur de l’Unité de Gestion du Projet 
Bilatéral MSP/KFW sise au Quartier Messa - Yaoundé 3  

Email : info@minsante-afd-kfw.org avec copie à mvogoda@yahoo.fr  
et à amogfa2017@gmail.com  

Site web : http://www.minsante-afd-kfw.org/  

Liste des contrats (lots) objet du présent AOI :  

Région Lot Formations Sanitaires (FOSA) Exécution (*) 

Zone 1 : 
Région du 

Centre 

Lot 1-
CE-E 

HD Monatélé Ferme 

HD Nanga Eboko Ferme 

CMA Nkoteng Ferme 

HD Ndikinimiki Ferme 

CS EPC Messangsang Ferme 

CSI Emvane So'o Ferme 

CMA Matomb Optionnelle 

CMA Lembe Yezoum Optionnelle 

CSI Afanloum Optionnelle 

       

Zone 2 : 
Région de 

l'EST 

Lot 2-
ES-E 

HD Nguelemendouka Ferme 

HD Doumé Ferme 

CMA Doumaintang Optionnelle 

CSI Mindourou Ferme 

CSI Petit Pol Optionnelle 

Un candidat peut postuler pour les 02 lots dans l’AMI et dans le DAO si 
preselectionné et pourrait être attributaire pour autant de lots selon ses 
capacités. 

L’appel d’offres sera international. 

(*) : Le maître d’ouvrage se réserve le droit de ne pas conclure le marché 
pour les élements optionnels. L’exécution des éléments optionnels est en 
fonction de l’enveloppe financière disponible. 

mailto:info@minsante-afd-kfw.org
mailto:mvogoda@yahoo.fr
mailto:amogfa2017@gmail.com
http://www.minsante-afd-kfw.org/
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IAC 1.1 
Nom et numéro d’identification de l’AOI : 
N°002/AMI/MINSANTE/UCPC/2019  

IAC 2.1 
Nom du Projet : de fourniture des équipements hospitaliers dans certaines 
Formations Sanitaires des Régions du Centre et de l’Est du Cameroun 

IAC 4.2 
Nombre maximum de parties du GE : 02 

B. Document de Pré-qualification 

IAC 7.1 A des fins de clarifications, l’adresse du Maître d’Ouvrage :  

Destinataire : Dr. Okalla Abodo Raphael, Coordonnateur de l’Unité de 
Gestion du Projet Bilatéral MSP/KFW   

Adresse : 3ème étage de l’Immeuble ‘’ la solidarité’’ sise au Quartier Messa 
- Yaoundé 3  

Ville : Yaoundé  

Code postal : +237 

Pays : Cameroun 

N° de fax : [-] 

Adresse électronique : info@minsante-afd-kfw.org avec copie à 
mvogoda@yahoo.fr et  amogfa2017@gmail.com  

IAC 7.1 & 8.2 Page Web : http://www.minsante-afd-kfw.org/   

C. Préparation des Dossiers de Candidature 

IAC 10.1 Langue du DDC et de l’ensemble de la correspondance : français ou 
anglais 

La langue de traduction des documents complémentaires et imprimés est 
le français ou l’anglais 

IAC 11.1 (d) Le Candidat doit fournir avec son DDC les documents supplémentaires 
suivants : n/a 

IAC 15.2 Outre l’original, nombre et type de copies à soumettre avec le DDC : 04  

D. Dépôt des Dossiers de Candidature 

IAC 17.1  Date limite de dépôt des DDCs, au plus tard le :  

Date : 30 décembre 2019 

Heure : 12h00, heure locale 

A l’adresse suivante, qui sera l’adresse définitive pour déposer à temps le 
DDC : 

mailto:info@minsante-afd-kfw.org
mailto:mvogoda@yahoo.fr
mailto:amogfa2017@gmail.com
http://www.minsante-afd-kfw.org/
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Destinataire : Dr. Okalla Abodo Raphael, Coordonnateur de l’Unité de 
Gestion du Projet Bilatéral MSP/KFW  

Adresse : Unité de Gestion du Projet Bilatéral MSP/KFW sis au 3ème étage 
de l’immeuble « Solidarité », Messa – Yaoundé   

Ville : Yaoundé 

Code postal : +237 

Pays : Cameroun 
  

IAC 19.1 L’ouverture des DDCs aura lieu à :  

- Unité de Gestion du Projet Bilatéral MSP/KFW: sis au 3ème étage 

de l’immeuble « Solidarité », Messa – Yaoundé 

 au plus tard le 30 décembre 2019 à 13h00, heure locale. 

E. Evaluation des Dossiers de Candidature 

IAC 23.1 Une marge de préférence est accordée : n/a 

IAC 24.1 Le Maître d’Ouvrage n’a pas l’intention de faire exécuter certaines parties 
spécifiques des Travaux par des sous-traitants sélectionnés à l’avance 
(Sous-traitants désignés).  
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Section III. Qualification et Evaluation 
 

La présente Section III énonce tous les critères, méthodes et conditions auxquels le Maître 
d’Ouvrage aura recours pour évaluer les DDCs. On trouvera en Section IV, Formulaires de 
candidature, les renseignements à fournir pour chaque facteur d’évaluation ainsi que les 
définitions des termes correspondants.  

Tout montant indiqué par le Candidat sera en équivalent € en utilisant le taux de change 
déterminé de la manière suivante : 

- Pour le chiffre d’affaires et autres données financières requises pour toutes les 
années, le taux de change applicable sera celui du dernier jour de l’année 
calendaire en question. 

- Pour le montant d’un marché, le taux de change sera celui de la date de 
signature du marché en question. 

Les taux de change seront ceux provenant de la banque centrale du pays du Maître 
d’Ouvrage. Le Maître d’Ouvrage aura la latitude de corriger toute erreur commise dans la 
détermination du taux de change dans la Candidature. 
Dans le chapitre 5 de cette section sont définies les exigences environnementales, sociales, 
de santé et de sécurité (ESSS) conformément aux critères ESSS spécifiques définis dans le 
contrat. 
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Critères Conditions/scores maximum 
Conditions de 
documentation 
/ Formulaires 

No. Objet Spécification 
Entité 
unique 

Groupement d’Entreprises 
 Toutes Parties 

Combinées 

Chaque 
Partie  

Une Partie 

1. Éligibilité 

1.1 Nationalité Nationalité conforme à la Sous-Clause 4.3 des 
IAC. 

Doit satisfaire 
à la 
spécification 

Doit satisfaire 
à la 
spécification 

Doit satisfaire 
à la 
spécification 

Sans objet Formulaires ELI 
–1.1, 1.2(a) et 
1.2(b), avec 
pièces jointes 

1.2 Conflit d’intérêt Pas de conflit d’intérêt (Sous-Clause 4.4 des IAC)  Doit satisfaire 
à la 
spécification 

Doit satisfaire 
à la 
spécification 

Doit satisfaire 
à la 
spécification 

Sans objet Fiche de 
soumission des 
candidatures 

1.3 Eligibilité au 
financement de KfW 

Ne pas être inéligible à un financement de KfW, tel 
que décrit dans la Sous-Clause 4.3 des IAC.  

Doit satisfaire 
à la 
spécification 

Doit satisfaire 
à la 
spécification 

Doit satisfaire 
à la 
spécification 

Sans objet Déclaration 
d’engagement 

1.4 Entreprise publique Le Candidat doit satisfaire aux conditions de la 
Sous-Clause 4.3 des IAC. 

Doit satisfaire 
à la 
spécification 

Doit satisfaire 
à la 
spécification 

Doit satisfaire 
à la 
spécification 

Sans objet Formulaires ELI 
–1.1, 1.2(a) et 
1.2(b), avec 
pièces jointes 

2. Antécédents en matière de non-exécution des marchés 

2.1  
 

Antécédents en matière 
de non-exécution de 
marchés  

Pas de résiliation de marché prononcée aux torts 
exclusifs du Soumissionnaire au cours des 5 (cinq) 
dernières années 

Doit satisfaire 
à la 
spécification 

Doit satisfaire 
à la 
spécification  

Doit satisfaire 
à la 
spécification 

Sans objet 
 

Formulaire 
ANT– 2 
 

2.2 Exclusion dans le cadre 
de la mise en œuvre 
d’une Déclaration de 
garantie de Soumission 

Ne pas faire l’objet d’exclusion dans le cadre de la 
mise en œuvre d’une Déclaration de garantie de 
Soumission conformément à l’article 4.5 

Doit satisfaire 
à la 
spécification  

Doit satisfaire 
à la 
spécification 

Doit satisfaire 
à la 
spécification 

Sans objet Fiche de 
soumission de 
candidature 

2.3 Litiges en instance L’ensemble des litiges en instance ne doit pas 
représenter au total plus de cent pour cent (100%) 
du montant total des fonds propres du Candidat et 
doit être considéré comme étant tranché à 
l’encontre du Candidat. 

Doit satisfaire 
à la 
spécification  

Sans objet Doit satisfaire 
à la 
spécification 

Sans objet Formulaire ANT 
- 2 



23 Section III. Qualification et Evaluation 

 WorksPlant-SPQ-Jan2019-FR 

Critères Conditions/scores maximum 
Conditions de 
documentation 
/ Formulaires 

No. Objet Spécification 
Entité 
unique 

Groupement d’Entreprises 
 Toutes Parties 

Combinées 

Chaque 
Partie  

Une Partie 

3. Situation financière 

3.1 Capacité financière : 
liquidités 

(i) Le Candidat doit démontrer qu’il dispose ou a 
accès à des avoirs liquides, des actifs non grevés ou 
des lignes de crédit, etc. (autres que l’avance de 
démarrage éventuelle), à des montants suffisants 
pour subvenir aux besoins de trésorerie nécessaires 
à l’exécution des travaux objet du présent Appel 
d’Offres à hauteur de : 
- [343.000.000 FCFA (Trois cent Quarante Trois 
millions de francs) soit 523.000€ (Cinq cent Vingt-
Trois mille euros] et nets de ses autres 
engagements pour le lot 1, 
 
- [231.000.000 FCFA (Deux cent Trente Un millions 
de francs) soit 352.000€ (Trois cent cinquante 
deux mille euros] et nets de ses autres 
engagements pour le lot 2 ; 
 
Pour postuler les 2 lots, le candidat devra justifier de 
la disponibilité du cumul des montants du lot 1 et du 
lot 2, c’est-à-dire 343.000.000 FCFA + 231.000.000 
FCFA = 574.000.000 FCFA. 

Doit 
satisfaire à 
la 
spécification 

Doit 
satisfaire à 
la 
spécification  
 

Sans objet Sans objet Formulaire 
FIN - 3.1 avec 
pièces jointes 
et FIN-3.3 

3.2 Capacités 
financières : autres 
sources de 
financement 

(ii) le Candidat doit démontrer, à la satisfaction du 
Maître d’Ouvrage qu’il dispose de moyens financiers 
lui permettant de satisfaire les besoins en trésorerie 
des travaux en cours et à venir dans le cadre de 
marchés déjà engagés ; 
 

Doit 
satisfaire au 
critère 

Doivent 
satisfaire au 
critère 

Sans objet Sans objet Formulaires 
FIN - 3.2 et 
FIN-3.4 

3.3 Capacités 
financières : position 
financière 

(iii)  Soumission de bilans vérifiés ou, si cela n’est pas 
requis par la réglementation du pays du Candidat, 
autres états financiers acceptables par le Maître 
d’Ouvrage pour les quatre (4) dernières années 
devant prouver la solidité de la situation financière du 
Candidat basée sur les critères suivants : 
a) Ratio de liquidité ≥ 1.1 
 ((actifs circulants) / (dettes à court terme) ≥ 1.1) 
b) Ratio d’endettement ≤ 80% 
((passif total) x 100 / (actif total) ≤ 80%) 

Doit 
satisfaire au 
critère 
 

Sans objet Doit 
satisfaire au 
critère 
 

Sans objet Formulaire 
FIN-3.1, avec 
les pièces 
jointes 
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Critères Conditions/scores maximum 
Conditions de 
documentation 
/ Formulaires 

No. Objet Spécification 
Entité 
unique 

Groupement d’Entreprises 
 Toutes Parties 

Combinées 

Chaque 
Partie  

Une Partie 

3.4 Chiffre d’affaires 
annuel moyen de la 
fourniture et 
l’installation des 
équipements 
hospitaliers 
 

Pour le lot 1 : Avoir un chiffre d’affaires annuel d’au 
moins 1.030.000.000 FCFA (Un milliard Trente 
million de francs) soit 1 570.000 € (Un million Cinq 
cent Soixante dix mille euros)], 
 
Pour le lot 2 : Avoir un chiffre d’affaires annuel d’au 
moins 693.000.000 FCFA (Six cent Quatre-vingt-
treize millions de francs) soit 1.057.000 € (Un 
million Cinquante-Sept mille euros)], 
 
Le chiffre d’affaire est calculé de la manière suivante : 
le total annuel des paiements mandatés reçus pour 
les marchés en cours et/ou achevés au cours des 
cinq [5] dernières années. 
 
Pour postuler les 2 lots, le candidat devra justifier de 
la disponibilité du cumul des montants du lot 1 et du 
lot 2, c’est-à-dire 1.030.000.000 FCFA +  693.000.000 
FCFA = 1.723.000.000 FCFA.. 

Doit 
satisfaire au 
critère 
 

Doit 
satisfaire au 
critère 
 

Doit 
satisfaire à 
[vingt-cinq] 
[25]% de la 
spécification 

Doit satisfaire 
à [quarante] 
[40]% de la 
spécification 

Formulaire 
FIN-3.2 

4. Expérience dans le domaine de la construction 

4.1 Expérience générale 
en matière de travaux  

Expérience de marchés de travaux à titre 
d’entrepreneur, de sous-traitant ou d’ensemblier 
pendant au moins les cinq [5] dernières années à 
partir du 1er janvier de l’année [2014]. 

Doit 
satisfaire à 
la 
spécification  

Sans objet Doit 
satisfaire à 
la 
spécification 

Sans objet  Formulaire 
EXP-4.1 
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Critères Conditions/scores maximum 
Conditions de 
documentation 
/ Formulaires 

No. Objet Spécification 
Entité 
unique 

Groupement d’Entreprises 
 Toutes Parties 

Combinées 

Chaque 
Partie  

Une Partie 

4.2 
(a) 

Expérience  
Spécifique de 
fourniture et 
l’installation des 
équipements 
hospitaliers et 
expérience dans la 
gestion des contrats 

Contrats similaires2 en tant que Maître d’Ouvrage, 
membre d’un GE, société de gestion ou sous-traitant3 
entre le 1er janvier [2015] et la date limite de remise 
des offres de manière satisfaisante et achevés pour 
l’essentiel4, d’une valeur :  
- [515.000.000 FCFA (Cinq cent Quinze millions 

de francs) soit 785.000 € (Sept cent Quatre-
vingt Cinq mille euros)] pour le lot 1, 
 

- [347.000.000 FCFA (Trois cent Quarante-Sept 
millions de francs) soit 529.000 € (Cinq cent 
Vingt-neuf mille euros)] pour le lot 2 

Doit 
satisfaire à 
la 
spécification 

Doit 
satisfaire à 
la 
spécification 

Sans objet Sans objet Formulaire 
EXP 4.2(a) 

4.2 
(b) 

 Expérience dans la 
fourniture et 
l’installation des 
équipements 
hospitaliers pour les 
activités clés  

Pour les marchés référencés ci-dessus ou pour 
d’autres marchés exécutés en tant qu’entrepreneur 
principal, membre de groupement8, ensemblier ou 
sous-traitant5 pendant la période stipulée au 
paragraphe 4.2 (a) ci-dessus une expérience 
minimale de construction achevée de manière 
satisfaisante dans les domaines suivants6 :  
- la réhabilitation/extension des bâtiments hospitaliers 
- >30%,  
- la construction de nouveaux services (maternités, 
blocs opératoires, logements d’astreintes, etc.) - 
>60% 
- la construction des ouvrages annexes (local groupe 
électrogène, atelier de maintenance, fosse à 
incinérer, voirie et reseaux divers (VRD) etc.) – >10%. 

Doit 
satisfaire à 
la 
spécification 

Doit 
satisfaire à 
la 
spécification 

Sans objet Doit satisfaire 
au critère 
dans les 
domaines 
de  : 
Fourniture et 
l’installation 
des 
équipements 
hospitaliers 

Formulaire 
EXP-4.2(b) 

 
2 La similarité sera établie en fonction de la taille physique, de la complexité, des méthodes / technologies de construction et/ou d’autres caractéristiques décrites 
dans la Section VII - Spécifications des Travaux. L’agrégation d’un nombre de marchés de montant inférieur pour atteindre le chiffre du montant requis ne sera pas 
acceptée pour ce critère. 
3 Lorsque le Candidat a participé en tant que membre d’un groupement ou sous-traitant, au titre de ce critère, seule la part spécifique du Candidat et non celle du 
groupement ou de l’entrepreneur principal devra être prise en considération. 
4 Par achèvement pour l’essentiel, on entend un achèvement à 80% ou plus des travaux prévus au marché. 
5 Lorsque le Candidat a participé en tant que membre d’un groupement ou sous-traitant, au titre de ce critère, seule la part spécifique du Candidat et non celle du 
groupement ou de l’entrepreneur principal devra être prise en considération. 
6 Le volume, nombre ou taux de production de toute activité clé peut être démontré à travers un ou plusieurs marchés combinés si exécutés de manière simultanée. 
Le taux de production sera le taux annuel pour l’activité (les activités) de construction principale(s). 
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Fiche de Soumission de Candidature 

 
Date : [indiquer jour, mois, année] 

N° d’AOI: [indiquer le n° d’AOI] 
 
À l’attention de : [indiquer le nom complet du Maître d’Ouvrage]  
 
Nous, soussignés, sommes Candidat à la pré-qualification pour l’AO susmentionné et déclarons 
que :  

Région Lot Formations Sanitaires (FOSA) Exécution (*) 
Cocher les lots 
postulés 

Zone 1 : 
Région du 

Centre 

Lot 1-
CE-E 

HD Monatélé Ferme 

 

HD Nanga Eboko Ferme 

CMA Nkoteng Ferme 

HD Ndikinimiki Ferme 

CS EPC Messangsang Ferme 

CSI Emvane So'o Ferme 

CMA Matomb Optionnelle 

CMA Lembe Yezoum Optionnelle 

CSI Afanloum Optionnelle 

        

Zone 2 : 
Région de 

l'EST 

Lot 2-
ES-E 

HD Nguelemendouka Ferme 

 

HD Doumé Ferme 

CMA Doumaintang Optionnelle 

CSI Mindourou Ferme 

CSI Petit Pol Optionnelle 

Un candidat peut postuler pour les 02 lots dans l’AMI et dans le DAO et pourrait être attributaire 
pour autant de lots selon ses capacités. 

L’appel d’offres sera international. 

(*) : Le maître d’ouvrage se réserve le droit de ne pas conclure le marché pour les élements 
optionnels. L’exécution des éléments optionnels est en fonction de l’enveloppe financière 
disponible. 
(a) nous avons examiné les documents de Pré-qualification, y compris les avenants n° [indiquer 

le numéro et la date de publication de chaque avenant], publiés conformément aux 
dispositions de la Clause 8 des IAC, et n’exprimons aucune réserve ; 

(b) nous, en ce compris nos sous-traitants et fournisseurs, pour toutes les parties du contrat liées 
à ce processus de pré-qualification, sommes ressortissants de pays éligibles, conformément 
aux dispositions de la Sous-Clause 4.3 des IAC [indiquer la nationalité du candidat, y compris 
toutes les parties en cas d’un GE, ainsi que la nationalité de tous les sous-traitants et 
fournisseurs de services similaires déjà identifiés le cas échéant] 

(c) nous, en ce compris nos sous-traitants et fournisseurs, pour toutes les parties du contrat liées 
à ce processus de pré-qualification, n’avons aucun conflit d’intérêts, conformément aux 
dispositions de la Sous-Clause 4.4 des IAC; 
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(d) nous, en ce compris nos sous-traitants et fournisseurs, pour toutes les parties du contrat liées 
à ce processus de pré-qualification, n’avons pas été déclarés inéligibles par KfW et/ou ne 
faisons pas l’objet de sanctions de la part de l’Allemagne, de l’Union Européenne ou des 
Nations Unies sur la base de la liste d’exclusion relative à la lutte contre le terrorisme établie 
par ces institutions conformément aux dispositions de la Sous-Clause 4.3 des IAC ; 

(e) [nous ne sommes pas une instance gouvernementale, ou, nous répondons aux exigences 
de la Sous-Clause 4.3 des IAC]; 

(f) nous, en ce compris tout sous-traitant ou fournisseur important, déclarons que nous 
respectons pleinement les normes fondamentales du travail de l’OIT dans nos activités, 
conformément aux dispositions de la Sous-Clause 4.3 des IAC et du Formulaire COC-5.6 ; 

(g) conformément à la Sous-Clause 24.1 des IAC, nous prévoyons de sous-traiter les activités 
clés suivantes et/ou une partie des travaux : [indiquer les activités clés identifiées à la Section 
III-4.2 que le candidat envisage de sous-traiter] ; 

(h) nous comprenons que vous puissiez annuler le processus de pré-qualification à tout moment 
et que vous n’êtes tenu ni d’accepter les dossiers de candidature que vous recevez, ni 
d’inviter les candidats pré-qualifiés à faire une offre pour le contrat qui est l’objet de cette pré-
qualification, sans que cela n’implique aucune responsabilité pour les candidats, 
conformément aux dispositions de la Clause 26 des IAC.  

 
 
Signé [indiquer, conformément à la Clause 4.1 des IAC, la  signature du représentant habilité du 
Candidat, dont le nom et la qualité sont indiqués ci-dessous] 
 
Nom [indiquer le nom complet de la personne qui signe le Dossier de Candidature] 
En tant que [indiquer le statut juridique de la personne qui signe le Dossier de Candidature] 
 
Dûment autorisé à signer cette candidature pour et au nom de :  
 
Nom légal du Candidat [indiquer le nom complet du Candidat]  
 
Adresse [insérer rue, numéro, ville et pays]  
 
Le [indiquer la date (jour/mois/année)]. 
 
 
Pièces jointes : 
 
Procuration autorisant le représentant du candidat à agir pour le candidat et en son nom, 
conformément à la Clause 4.1 des IAC. 
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Déclaration d'engagement 

Intitulé de la candidature/l'offre/le contrat : (« Contrat »)7 

À : (« Maître d’Ouvrage ») 

 

1. Nous reconnaissons et acceptons que la KfW ne finance les projets du Maître 
d’Ouvrage 8 qu'à ses propres conditions, qui sont déterminées par la Convention 
de Financement conclue avec le Maître d’Ouvrage. En conséquence, il ne peut 
exister de lien juridique entre la KfW et notre entreprise, notre joint venture ou nos 
sous-traitants aux termes du Contrat. Le Maître d’Ouvrage conserve la 
responsabilité exclusive de la préparation et de la mise en œuvre du processus 
d'appel d'offres et de l'exécution du Contrat. 

2. Nous attestons par la présente que nous ne sommes pas, qu'aucun des membres 
de notre direction ou de nos représentants légaux, ou qu’aucun des membres de 
notre joint venture, y compris nos sous-traitants aux termes du Contrat, dans l'une 
des situations suivantes : 

2.1) être en faillite, en liquidation ou cessation d’activités, en règlement 
judiciaire, sous séquestre, en restructuration ou dans toute situation analogue ; 

2.2) être condamnés par un jugement définitif ou une décision administrative 
définitive ou faisant l'objet de sanctions financières de la part des Nations 
unies, de l'Union européenne ou de l'Allemagne pour participation à une 
organisation criminelle, blanchiment d'argent, infractions liées au terrorisme, 
travail des enfants ou traite des êtres humains ; ce critère d'exclusion est 
également applicable aux personnes morales, dont la majorité des actions sont 
détenues ou effectivement contrôlées par des personnes physiques ou 
morales qui sont elles-mêmes soumises à ces condamnations ou sanctions ; 

2.3) avoir été condamnés par une décision judiciaire définitive ou une décision 
administrative définitive d'un tribunal, de l'Union européenne, des autorités 
nationales du pays partenaire ou de l'Allemagne pour pratique punissable dans 
le cadre d'un appel d'offres ou de l'exécution d'un contrat ou pour une 
irrégularité quelconque affectant les intérêts financiers de l’Union européenne 
(dans l’hypothèse d’une telle condamnation, le candidat ou soumissionnaire 
joindra à la présente Déclaration d’engagement les informations 
complémentaires qui permettraient de considérer que cette condamnation 
n’est pas pertinente dans le cadre du présent Contrat et que des mesures 
appropriées de mise en conformité ont été prises) ; 

 
7 Les termes en majuscules utilisés dans la présente Déclaration d'engagement et n'y étant pas définis autrement ont 
le sens qui leur est donné dans les « Directives pour la Passation des Marchés de Prestations de Conseils, Travaux 
de Génie-Civil, Installations, Fournitures et Services Divers dans la Coopération Financière avec des Pays 
Partenaires » de la KfW. 
8 Le Maître d’Ouvrage désigne l’acheteur, l’employeur, le client, selon le cas, pour l’acquisition de prestations de 
conseils, de travaux de Génie Civil, d’installations, de fournitures ou de services divers. 
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2.4) avoir fait l’objet d’une résiliation prononcée à nos torts exclusifs au cours 
des cinq dernières années du fait d'un manquement grave ou persistant à nos 
obligations contractuelles lors de l'exécution d'un contrat, sous réserve que 
cette sanction n’ait pas fait l’objet d’une contestation de notre part en cours ou 
ayant donné lieu à une décision de justice infirmant la résiliation à nos torts 
exclusifs ; 

2.5) ne pas avoir rempli les obligations fiscales applicables concernant le 
paiement des impôts dans le pays où nous sommes établis ou dans le pays du 
Maître d’Ouvrage ;  

2.6) faire l'objet d'une décision d'exclusion de la Banque mondiale ou de toute 
autre banque multilatérale de développement et figurer dans la liste du site 
Web http://www.worldbank.org/debarr, ou respectivement sur la liste pertinente 
de toute autre banque multilatérale de développement (dans l’hypothèse d’une 
telle décision d’exclusion, le candidat ou le soumissionnaire peut joindre à la 
présente Déclaration d’engagement les informations complémentaires qui 
permettraient de considérer que cette décision d’exclusion n’est pas pertinente 
dans le cadre du présent Contrat et que des mesures appropriées de mise en 
conformité ont été prises) ; ou 

2.7 s'être rendu coupable de fausses déclarations en fournissant les 
renseignements exigés comme condition préalable à la participation à la 
présente procédure d'appel d'offres. 

3. Nous attestons par les présentes que ni nous, ni aucun des membres de notre 
joint venture ou de nos sous-traitants aux termes du Contrat, ne sommes dans 
l'une ou l'autre des situations de conflit d'intérêts suivantes : 

3.1) être une filiale contrôlée par le Maître d’Ouvrage, ou un actionnaire 
contrôlant le Maître d’Ouvrage, sauf si le conflit d'intérêts qui en résulte a été 
porté à l'attention de la KfW et résolu à sa satisfaction ; 

3.2) avoir une relation d'affaires ou de famille avec du personnel du Maître 
d’Ouvrage impliqué dans le processus d'appel d'offres ou dans la supervision 
du Contrat en résultant, à moins que le conflit d'intérêts qui en résulte n’ait été 
porté à l'attention de la KfW et résolu à sa satisfaction ; 

3.3) être contrôlés par, ou contrôler un autre candidat ou soumissionnaire, ou 
être sous contrôle commun avec un autre candidat ou soumissionnaire, ou 
recevoir ou accorder des subventions directement ou indirectement à un autre 
candidat ou soumissionnaire, avoir le même représentant légal qu'un autre 
candidat ou soumissionnaire, maintenir des contacts directs ou indirects avec 
un autre candidat ou soumissionnaire, qui nous permettent de disposer ou de 
donner accès aux informations contenues dans les candidatures ou offres 
respectives, influencer celles-ci ou influencer les décisions du Maître 
d’Ouvrage ; 

http://www.worldbank.org/debarr
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3.4) être engagés dans une activité de prestations de conseils, qui, de par sa 
nature, peut être en conflit avec les missions que nous effectuerions pour le 
Maître d’Ouvrage ; 

3.5) dans le cas de la passation de marchés de travaux de Génie Civil, 

d’installations ou de fournitures : 

i. avoir préparé ou avoir été associé à une personne qui a préparé les 
spécifications, dessins, calculs et autres documents devant être utilisés 
dans le processus d'appel d'offres du présent Contrat ; 

ii. avoir été recrutés (ou se faire proposer d'être recrutés) nous-mêmes ou 
l'une de nos filiales, pour effectuer la supervision ou l'inspection des 
travaux pour le présent Contrat ; 

4. Si nous sommes une entité publique et que nous participons à un appel d'offres, 
nous certifions que nous jouissons d'une autonomie juridique et financière et que 
nous exerçons nos activités conformément aux lois et règlements commerciaux. 

5. Nous nous engageons à porter à l'attention de Maître d’Ouvrage, qui en informera 
la KfW, tout changement de situation concernant les points 2 à 4 ci-dessus.  

6. Dans le cadre du processus d'appel d'offres et de l'exécution du Contrat 
correspondant : 

6.1) ni nous, ni aucun des membres de notre joint venture, ni aucun de nos 
sous-traitants aux termes du Contrat, n'avons engagé ou n'engagerons de 
pratique condamnable pendant le processus d'appel d'offres et dans le cas où 
un contrat est attribué, nous n'engagerons aucune pratique condamnable 
pendant l'exécution du Contrat ; 

6.2) ni nous, ni aucun des membres de notre joint venture, ni aucun de nos 

sous-traitants aux termes du Contrat, ne ferons l’acquisition ou ne fournirons 
de matériel, ni n'opérerons dans des secteurs sous embargo des Nations 
Unies, de l'Union Européenne ou de l'Allemagne ; et 

6.3) nous nous engageons à nous conformer et à nous assurer que nos sous-
traitants et nos principaux fournisseurs aux termes du Contrat, respectent les 
normes internationales en matière d'environnement et de travail, 
conformément aux lois et règlements applicables dans le pays de mise en 
œuvre du Contrat et aux conventions fondamentales de l'Organisation 
Internationale du Travail (OIT) 9 et aux traités internationaux sur 
l'environnement. Nous mettrons de plus en œuvre des mesures d'atténuation 
des risques environnementaux et sociaux lorsqu'elles sont spécifiées dans les 
plans de gestion environnementale et sociale pertinents ou d'autres documents 

 

9 Dans le cas où les conventions de l'OIT n'ont pas été pleinement ratifiées ou mises en œuvre dans le pays du 
Maître d’Ouvrage, le candidat, le soumissionnaire ou le contractant proposera et appliquera, à la satisfaction de 
l'employeur et de la KfW, les mesures appropriées dans l'esprit desdites conventions de l'OIT concernant a) les 
revendications des travailleurs concernant les conditions et modalités de l’emploi, b) le travail des enfants, c) le 
travail forcé, d) les syndicats et e) la non-discrimination. 
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similaires fournis par le Maître d’Ouvrage et, dans tous les cas, mettrons en 
œuvre des mesures visant à prévenir l'exploitation et les abus sexuels et la 
violence fondée sur le genre. 

7. Dans le cas d'attribution d'un Contrat, nous, ainsi que tous les membres de nos 

partenaires de joint venture et sous-traitants aux termes du Contrat, (i) fournirons, 
sur demande, des informations relatives au processus d'appel d'offres et à 
l'exécution du Contrat et (ii) autoriserons le Maître d’Ouvrage et la KfW, ou un 
auditeur désigné par l'un d'eux, et dans le cas de financement par l'Union 
européenne également les institutions européennes compétentes en vertu du droit 
communautaire, à examiner les comptes, dossiers et documents concernés, à 
permettre des contrôles sur place et à assurer l'accès aux sites et aux projets 
concernés. 

8. En cas d'attribution d'un Contrat, nous, ainsi que tous nos partenaires de joint 
venture et sous-traitants aux termes du Contrat, nous nous engageons à 
conserver les dossiers et documents susmentionnés conformément au droit 
applicable, mais en tout état de cause pendant au moins six ans à compter de la 
date d'exécution du Contrat ou de sa résiliation. Nos opérations financières et nos 
états financiers sont soumis à des procédures de contrôle conformément à la loi 
applicable. Nous acceptons de plus que nos données (y compris les données 
personnelles) générées dans le cadre de la préparation et de la mise en œuvre du 
processus d'appel d'offres et de l'exécution du Contrat soient stockées et traitées 
conformément à la loi applicable par le Maître d’Ouvrage et la KfW. 

 

 

Nom : __________________________  En tant que : 

Dûment habilité à signer pour et au nom de10 ______________________________  
 
Signature :    En date du :  

 

 
10 Dans le cas d’une JV, mettre le nom de la JV. Consulting ServicesLa personne qui signera la candidature, l’offre ou 
la proposition au nom du candidat/soumissionnaire doit joindre une procuration du candidat/soumissionnaire. 
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Formulaire ELI-1.1 : Fiche de renseignements du Candidat 

 
Date: _____________________ 

N° AOI et titre : __________________ 
Page ________ sur _______pages 

 
Nom légal du Candidat : 

[insérer le nom légal complet] 

Dans le cas d’un GE, nom légal de chaque partenaire : 

[insérer le nom légal complet de chaque partenaire] 

Pays où le Candidat est constitué ou a l’intention de se constituer en société : 

[indiquer le pays de constitution en société] 

Année à laquelle le Candidat a été ou entend se constituer en société : 

[indiquer l’année de constitution en société]  

Adresse légale du Candidat dans le pays où il est constitué en société : 

[insérer nom de rue, numéro, ville, pays] 

Structure juridique du candidat et structure de propriété 

Structure juridique : [fournir des détails] 

Structure de propriété : [fournir des détails de propriété directe et indirecte] 

Renseignements sur le représentant autorisé du Candidat : 

Nom : [insérer le nom légal complet] 

Adresse : [indiquer rue, numéro, ville, pays] 

Numéro de téléphone/de télécopie : [insérer numéro de téléphone/télécopie avec le préfixe du 
pays et de la ville] 

Adresse électronique : [indiquer l’adresse électronique] 

1. Présentation générale du candidat (nom, structure juridique, domaines d’activité, filiales et 
actionnariat, nombre d’employés, etc.) 
2. Les copies des documents originaux qui suivent sont jointes : 

 Statuts (ou documents de constitution ou d’association similaires) et/ou documents 
d’enregistrement de l’entité légale susmentionnée, conformément à la Clause 4.1 des 
IAC.  

 Dans le cas d’un GE, document de constitution d’un GE, conformément aux 
dispositions de la Clause 4.1 des IAC, ou déclaration d’association conformément au 
Formulaire ELI-1.2(b). 

 Dans le cas d’une entreprise gouvernementale, conformément à la Clause 4.3 des 
IAC, les documents établissant : 

• L’autonomie juridique et financière de l’entreprise 

• Que l’entreprise est régie par les dispositions du droit commercial 

• Que le Candidat ne dépend pas du Maître d’Ouvrage 
3. Les documents tels que l’organigramme de l’entreprise, la liste des membres du conseil 
d’administration et l’actionnariat sont inclus.  
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Formulaire ELI-1.2(a) : Fiche de renseignements pour les 
candidats membres d’un GE 

[Le formulaire ci-après doit être rempli par chaque membre du GE, et le cas échéant, tous les 
sous-traitants spécialisés.] 

Date: _____________________ 
N° AOI et titre : __________________ 

Page ________ sur _______pages 

 
Chaque Candidat faisant partie d’un GE et chaque sous-traitant désigné conformément à la 
Clause 24 des IAC doit renseigner ces informations. 

Nom légal du Candidat constitué en GE :  

[insérer le nom légal complet] 

Nom légal du Candidat constitué en GE:  

[insérer le nom légal complet de la partie] 

Pays d’enregistrement en société du Candidat constitué en GE:  

[indiquer le nom du pays d’enregistrement] 

Année de constitution en société:  

[indiquer l’année de constitution en GE] 

Adresse légale du Candidat constitué en GE dans le pays de constitution en société :  
[insérer le nom de rue, numéro, ville, pays] 

Structure juridique et structure de propriété du Candidat constitué en GE 
Structure juridique : [fournir des détails] 

Structure de propriété : [fournir des détails de propriété directe et indirecte] 

Renseignements sur le représentant autorisé  du Candidat constitué en GE : 

Nom : [insérer le nom légal complet] 

Adresse : [insérer le nom de rue, numéro, ville, pays] 

Numéro de téléphone/télécopie : [insérer le numéro de téléphone/télécopie et le préfixe du 
pays et de la localité] 

Adresse électronique : [indiquer l’adresse électronique] 

1. Présentation générale du candidat (nom, structure juridique, domaines d’activité, filiales et 
actionnariat, nombre d’employés, etc.) 
2. Les copies des documents originaux qui suivent sont jointes : 

 Statuts (ou documents de constitution ou d’association similaires) et/ou documents 
d’enregistrement de l’entité légale susmentionnée, conformément à la Clause 4.1 des 
IAC.  

 Dans le cas d’un GE, document de constitution d’un GE, conformément aux 
dispositions de la Clause 4.1 des IAC, ou déclaration d’association conformément au 
Formulaire ELI-1.2(b). 

 Dans le cas d’une entreprise gouvernementale, conformément à la Clause 4.3 des 
IAC, les documents établissant : 

• L’autonomie juridique et financière de l’entreprise 

• Que l’entreprise est régie par les dispositions du droit commercial 

• Que le Candidat ne dépend pas du Maître d’Ouvrage 
3. Les documents tels que l’organigramme de l’entreprise, la liste des membres du conseil 
d’administration et l’actionnariat sont inclus. 
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Formulaire ELI-1.2(b) : Déclaration d’Association 

 
[Le formulaire ci-après doit être rempli par chaque membre du GE, et le cas échéant, 
tous les sous-traitants spécialisés, nommés conformément à la Clause 24 des IAC] 

Date: _____________________ 
N° AOI et titre : __________________ 

Page ________ sur _______pages 

 
 
Nous déclarons par la présente notre intention de nous associer avec les entreprises suivantes 
en vue de former un [indiquer ici « Groupement d’Entreprises »] :  
 
[indiquer ici le nom des autres membres du« GE »]  
 
 Avec [indiquer ici le nom du chef de file « GE »] comme chef de file 
 
Nous confirmons par la présente que nous ne nous sommes associés à aucune autre entreprise 
en vue de réaliser ces travaux et que nous ne soumettrons pas de dossier de candidature séparé 
pour les entreprises susmentionnées. En outre, nous avons pris connaissance du fait que si l’un 
des membres du GE mentionnés ci-dessus figure dans plus d’une candidature, toutes les 
candidatures dans lesquelles figure ce membre seront disqualifiées. 
 
Si ce GE obtient le Marché, les travaux seront réalisés avec la composition et sous la forme de 
coopération indiquée ci-dessus. 
 
 
[Signature du représentant habilité du membre] 
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Formulaire ANT-2 : Antécédents en matière de non-exécution 
des marchés, contentieux en cours et historique des 

contentieux  

 
[Le formulaire ci-dessous doit être rempli par le Candidat et par chaque partenaire dans 
le cas d’un GE]  

Nom légal du Candidat : [insérer le nom complet] 
Date : [insérer jour, mois, année] 

Nom légal de la Partie au GE : [insérer le nom complet] 
No. AOI et titre : [numéro et titre de l’AOI] 

Page [numéro de la page] sur [nombre total de pages] pages 
 

Marchés non exécutés selon les dispositions de la Section III. Qualification et 
Evaluation 

 Il n’y a pas eu de non-exécution de marché depuis le 1er janvier [insérer l’année présente 
moins 5 ans] stipulée à la Section III, Qualification et Evaluation, Sous-Facteur 2.1.  

 Contrat(s) non exécuté(s) depuis le 1er janvier [insérer l’année présente moins 5 ans] stipulée 
à la Section III, Qualification et Evaluation, Sous-Facteur 2.1 :  

 

Année Fraction non 
exécutée du 

marché 

Identification du marché Montant total 
du marché 

(valeur 
actuelle en 

équivalent €) 

[insérer 
l’année] 

[indiquer le 
montant et 
pourcentage] 

Identification du marché : [indiquer le nom 
complet/numéro du marché et les autres formes 
d’identification]  
Nom du Maître d’Ouvrage : [nom complet]  
Adresse du Maître d’Ouvrage : [rue, numéro, 
ville, pays]  
Raisons de non-exécution : [indiquer la (les) 
raison(s) principale(s)] 

[Indiquer le 
montant] 
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Litiges en cours, en vertu de la Section III, Qualification et Evaluation 

 Pas de litige en cours en vertu de la Section III, Qualification et Evaluation, Sous-Facteur 
2.3. 

 Litige(s) en cours en vertu de la Section III, Qualification et Evaluation, Sous-Facteur 2.3 :  
 

Année 
du litige 

Montant de 
la 

réclamation 
(monnaie) 

 
Identification du marché  

 

Montant total 
du marché 

(valeur 
actuelle, 

équivalent en 
€) 

[insérer 
l’année]    

[indiquer le 
pourcentage] 

 

Identification du marché : [insérer nom complet et 
numéro du marché et autres formes 
d’identification] 
Nom du Maître d’Ouvrage : [nom complet] 
Adresse du Maître d’Ouvrage : [rue, numéro, 
ville, pays] 
Objet du litige : [indiquer les principaux points en 
litige] 
Partie au marché qui a initié le litige [préciser « le 
maître d’ouvrage » ou «l’entrepreneur »] 
Etat présent du litige : [préciser « en cours », ou 
« réglé », préciser conciliation, tribunal 
d’arbitrage ou tribunal judiciaire] 

[indiquer le 
montant] 
   

 
 

 
 

Identification du marché : 
Nom du Maître d’Ouvrage : 
Adresse du Maître d’Ouvrage : 
Objet du litige : 
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Formulaire FIN-3.1 : Situation et performances financières 

 
[Le Candidat et chaque Partie d’un GE doivent compléter le formulaire ci-dessous] 

Nom du Candidat : [insérer le nom complet] 
Date : [insérer jour, mois, année] 

Nom de la Partie au GE : [insérer le nom complet] 
No. AOI et titre : [numéro et titre de l’AOI] 

Page [numéro de la page] sur [nombre total de pages] pages 
 

1. Données financières 
 

Données financières en 
[préciser la monnaie] 

Antécédents pour les [indiquer le nombre] 
dernières années [écrire le nombre en toutes 

lettres] 

(montant en [préciser la monnaie, le taux de 
change et le montant équivalent €]) 

 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4  

Situation financière (Information du bilan) 

Total actif (TA)      

Total passif (TP)      

Total des Fonds Propres / 
Valeur nette (VN) 

     

Actifs Circulants (AC)      

Dettes à Court Terme 
(DCT) 

     

Fonds de Roulement (FR)      

Information des comptes de résultats 

Recettes totales (RT)      

Bénéfices avant impôts 
(BAI) 

     

Information sur la capacité de financement 

Capacité de financement 
générée par les activités 
opérationnelles 
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2. Documents financiers  

Le Candidat et ses Parties doivent présenter des copies des états financiers et /ou des 

bilans des [nombre] années conformément à la Section III, Qualification et Evaluation, 
Sous-Facteur 3.1. Les états financiers doivent : 

a) refléter la situation financière du Candidat ou de chaque Partie au GE et non pas 
celle de la maison mère ou de filiales.  

b) avoir été vérifiés par un expert-comptable agréé. 

c) être complets et inclure toutes les notes à l’état financier  

d) correspondre aux périodes comptables déjà terminées et vérifiées (les états 
financiers de périodes partielles ne seront ni demandés ni acceptés). 

 On trouvera ci-après les copies des états financiers11 (bilans, y compris toutes les notes 

y afférents, et comptes de résultats) pour les [nombre] années spécifiées ci-dessus et qui 
satisfont aux conditions. 

 
 

 
11 Si les états financiers les plus récents datent de plus de 12 mois avant la date de candidature, il sera joint une raison 
valable 
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Formulaire FIN-3.2 : Chiffre d’affaires annuel des activités de 
travaux  

 
[Chaque Candidat et chaque Partie d’un Groupement d’Entreprises doivent compléter le 

formulaire ci-dessous] 
 

Nom du Candidat : [insérer le nom complet] 
Date : [insérer jour, mois, année] 

Nom de la Partie au GE : [insérer le nom complet] 
No. AOI et titre : [numéro et titre de l’AOI] 

Page [numéro de la page] sur [nombre total de pages] pages 
 

Données sur le chiffre d’affaires annuel (construction uniquement) 

Année Montant et monnaie  

 

Taux de change Equivalent  € 

[montant] 

[indiquer 
l’année] 

[indiquer le montant et la 

devise] 

 

[indiquer le taux 
de change utilisé 
afin de calculer 
l’Equivalent en €] 

[indiquer l’Equivalent en 
€] 

    

    

    

    

 Chiffre d’affaires 
annuel moyen 
dans la 
construction * 

 

 
*Total en euros pour toutes les années divisées par le nombre total d’années. Voir 

Section III, Qualification et Evaluation, Clause 3.2.
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Formulaire FIN – 3.3: Ressources financières 

[Le tableau suivant doit être rempli par le Candidat et, en cas de GE, par toutes les 
parties combinées] 
 
Spécifier les sources de financement, tels que les avoirs liquides, actifs non grevés ou 
lignes de crédit, et autres moyens financiers, nets des engagements financiers en 
cours, disponibles pour les besoins de trésoreries des travaux objet du(es) marché(s) 
telles que spécifiées à la Section III, Qualification et Evaluation 
 
  

Ressources financières 

No. Source de financement Montant  (équivalent €) 

1 
 
 

 

2 
 
 

 

3 
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Formulaire FIN – 3.4 : Charge de travail / travaux en cours 

 
[Le formulaire ci-dessous doit être rempli par chaque candidat et l’ensemble des 
parties dans le cas d’un GE] 
 
Les Candidats, ainsi que chacun des membres d’un groupement fourniront les 
informations au sujet de leurs engagements et charge de travail actuels liés aux 
marchés qui leur ont été attribués, pour lesquels une notification d’attribution a été 
reçue, ou en cours d’achèvement mais qui n’ont pas encore fait l’objet d’une réception 
provisoire. 
 

Engagements en cours 
 

 

No. Nom du marché 
Adresse, tel., fax du 

Maître d’Ouvrage 

Montant des 
travaux à 
achever 

[équivalent €] 

Date 
d’achèveme
nt estimée 

Montant moyen 
de la facturation 

mensuelle au 
cours des 6 

derniers mois 
(€/mois) 

1      

2      

3      

4      

5      
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Formulaire EXP-4.1 : Expérience générale de construction  

 
[Chaque Candidat et chaque partie d’un Groupement d’Entreprises doivent 

compléter le formulaire ci-dessous] 
 

Nom du candidat: [indiquer le nom complet] 

Date: [indiquer le jour, le mois, l’année] 

Nom du membre du GE:[indiquer le nom complet] 

N° et titre de l’AOI: [indiquer le n° et le titre de l’AOI] 

Page [indiquer le n° de page] sur [indiquer le nombre total] pages 

 
 [Indiquer les marchés qui prouvent un travail de construction continu au cours des 
[nombre d’années] années conformément à la Section III. Qualification et Evaluation, 
Sous-Facteur 4.1.Procéder par ordre chronologique en commençant par l’année la 
plus ancienne]  
 

Mois/ 
année 

de 
départ* 

Mois/ 
année 
final(e) 

Identification du marché  

 

Rôle du 
Candidat/Partie 

[mois 
/année] 
 

[mois/ 
année] 
 

Nom du marché : [insérer le nom complet] 
Brève description des Travaux réalisés : 
[insérer une brève description des travaux]  
Montant du marché : [montant et monnaie du 
marché, taux de change et équivalent €] 
Nom du Maître d’Ouvrage : [insérer le nom 
complet] 
Adresse : [nom de rue, numéro, ville, pays] 

[indiquer 
« Entrepreneur 
» ou « Sous-
traitant » ou 
« Ensemblier »] 
 

 
 

 
 

Nom du marché :  
Brève description des Travaux réalisés :  
Montant du marché : 
Nom du Maître d’Ouvrage : 
Adresse : 

[indiquer 
« Entrepreneur 
» ou « Sous-
traitant » ou 
« Ensemblier »] 
 
 

 
 

 
 

Nom du marché : 
Brève description des Travaux réalisés :  
Montant du marché ; 
Nom du Maître d’Ouvrage : 
Adresse : 

[indiquer 
« Entrepreneur 
» ou « Sous-
traitant » ou 
« Ensemblier »] 
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Formulaire EXP-4.2(a) : Expérience spécifique en tant 
qu’Entrepreneur et d’Ensemblier  

[Le formulaire suivant doit être complété séparément pour les contrats exécutés par le 
Candidat ou chaque partenaire d’un Groupement d’Entreprises] 

Nom du candidat: [indiquer le nom complet] 

Date: [indiquer le jour, le mois, l’année] 

Nom du membre du GE:[indiquer le nom complet] 

N° et titre de l’AOI: [indiquer le n° et le titre de l’AOI] 

Page [indiquer le n° de page] sur [indiquer le nombre total] pages 

[numéro] du marché similaire sur 

[nombre total de marchés requis] 
Information 

Identification du marché [Indiquer le numéro d’identification et le nom du 
marché, le cas échéant] 

Date d’attribution  

Date d’achèvement 

[jour, mois, année, p. ex. 15 juin 2015] 

[jour, mois, année, p. ex. 3 octobre 2017] 

Rôle dans le marché   
Entrepreneu
r Principal 

  
Membre 
d’un GE 

  
Sous-
traitant 

 
Ensemblie

r 

Montant total du marché [indiquer le montant total du 
marché en monnaie locale] 

[indiquer le 
taux de change 
et le montant 
total du 
marché en 
équivalent €] 

Dans le cas d’une partie à un GE ou d’un 
sous-traitant, préciser la participation au 
montant total du marché 

[indiquer le 
pourcentage 
du total] 

 

[indiquer le 
montant total du 
marché en 
monnaie locale] 

[indiquer le 
taux de change 
et le montant 
total du 
marché en 
équivalent €] 

Nom du Maître d’Ouvrage : 

Adresse : 

Numéro de téléphone/télécopie : 

Adresse électronique : 

[indiquer le nom complet] 

[rue, numéro, ville, pays]  

[indiquer numéro de téléphone/télécopie, y 
compris le préfixe du pays et indicatif régional] 

[indiquer l’adresse de courriel, le cas échéant] 

 
 

[numéro] du marché similaire sur 
[nombre total de marchés requis] 

Information 

Description de la similitude 
conformément au Sous-Critère 4.2(a) de 
la Section III : 
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[numéro] du marché similaire sur 

[nombre total de marchés requis] 
Information 

1. volume de travaux  [indiquer le volume des travaux] 

2. Complexité [donner une description de la complexité] 

3. Méthodes/Technologies de 
construction 

4.  Taux de construction des activités 
principales 

[préciser les méthodes/technologie utilisées] 

[indiquer les taux annuels et les activités] 

5. Autres caractéristiques 

 

[indiquer les autres caractéristiques telles que 
décrites à la Section VII, Étendue des travaux] 
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Formulaire EXP-4.2(b) : Expérience spécifique de 
construction dans les activités clé  

 

Nom du candidat: [indiquer le nom complet] 

Date: [indiquer le jour, le mois, l’année] 

Nom du membre du GE12 :[indiquer le nom complet] 

N° et titre de l’AOI: [indiquer le n° et le titre de l’AOI] 

Page [indiquer le n° de page] sur [indiquer le nombre total] pages 

 

1. Activité clé No 1 [Présenter brièvement les travaux et plus particulièrement leur 

spécificité] 

 

 Information 

Identification du marché [indiquer le numéro et le nom du marché, le cas 

échéant] 

Date d’attribution 

Date d’achèvement 

[jour, mois, année, par ex. 15 juin 2015] 

[jour, mois, année, par ex. 3 octobre 2017] 

Rôle dans le marché   
Entrepreneur 

Principal 

  
Membre 
d’un GE 

  
Sous-traitant 

 
Ensemblier 

Montant total du marché [indiquer le montant total du 
marché en monnaie locale] 

 

 [indiquer le taux 
de change et le 
montant total du 
marché en 
équivalent €] 

Quantité (volume ou taux de 
production, le cas échéant) mise 
en œuvre dans le cadre du 
marché par an (ou toute autre 
période inférieure à un an) 

 
Quantité totale 
dans le cadre 

du marché 
(i) 

 
Pourcentage 

de participation 
(ii) 

 
Quantité effective 

mise en œuvre  
(i) x (ii) 

1ère année    

2ème année    

3ème année    

4ème année    

5ème année    

 
12 Si applicable. 
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Formulaire EXP-4.2 (b) (suite) 
Expérience spécifique de construction dans les activités 

clé (suite) 
 
 

 Information 

Nom du Maître d’Ouvrage : [insérer le nom complet] 

 

Adresse : 

 

Numéro de téléphone/télécopie :  

 

Adresse électronique : 

[nom de rue, numéro, ville, pays] 

 

[numéro de téléphone/télécopie y compris 
le préfixe du pays et de la ville] 

[adresse de courriel] 

Description des activités principales 
conformément au Sous-Critère 4.2 
(b) de la Section III :  

[donner la réponse à la question de la 
colonne de gauche] 

  

  

  

 

 

 

 
2. Activité clé No 2 
 
3. Activité clé No 3 
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Facultatif: Formulaire EQP -4.3: Equipements spécifiques 
de construction 

[Le formulaire suivant est facultatif et selon la nature du projet, il devra être rempli 
par le Candidat ou chaque membre du GE, et par le sous-traitant nommé, le cas 
échéant, conformément aux dispositions de la Clause 2.4 des IA C] 
 

Nom juridique du candidat: [indiquer le nom complet] 
Date: [indiquer le jour, le mois, l’année] 

N° AOI.: [indiquer le n° d’appel d’offres international] 

 

 

Description 

 
Information 

Listes des équipements de 
construction spécifiques utilisés  

__[sur la base des expériences spécifiques de construction des 
dispositions du Formulaire 4.2 (a ou b), le Candidat fournira une 
liste d’équipements spécifiques de construction utilisés pour 
réaliser les travaux. La liste ne mentionnera pas les 
équipements fréquemment utilisés (bétonnières classiques ou 
grues, etc.) mais les équipements spécifiques nécessaires pour 
réaliser les tâches spécifiques du projet comme indiqué dans le 
Formulaire ci-dessous. Un formulaire pour chaque 
équipement.]_ 

 

N° d’équipement:   __[indiquer le numéro]_ 

Dénomination: __[indiquer le nom technique de l’équipement]_ 

Utilisation: __[décrire l’utilisation de l’équipement en lien avec les travaux 
spécifiques dans le cadre du projet]___   

Capacité / indice de puissance / 
quantités, etc. 

__[donner des détails sur la capacité / l’indice de puissance / 
les quantités, en lien avec la description des travaux]__ 

  

 
 [ 
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Section V. Critères d’éligibilité 
 

Éligibilité aux financements de la KfW 

1. Les services de conseil, les travaux, les biens, les installations et les prestations de service 
autres que de conseil sont éligibles au financement de la KfW quel que soit le pays 
d'origine des attributaires (y compris les sous-traitants et les fournisseurs pour l'exécution 
du contrat), sauf en cas d'embargo international ou de sanction par les Nations Unies, 
l'Union européenne ou le gouvernement allemand. 
 

2. Les demandeurs/soumissionnaires (y compris tous les membres d'une joint venture et les 
sous-traitants proposés ou engagés) ne se voient pas attribuer de contrat financé par la 
KfW si, à la date de soumission de leur demande/offre ou à la date prévue pour l'attribution 
du contrat, ils : 

2.1 sont en faillite ou en voie de liquidation ou cessent leurs activités, font l'objet d'une 
administration judiciaire, ont fait l'objet d'une mise sous séquestre ou sont dans une 
situation analogue ; 

2.2 ont été 

(a) condamnés par un jugement définitif ou une décision administrative définitive ou 
ont fait l'objet de sanctions financières de la part des Nations unies, de l'Union 
européenne et/ou du gouvernement allemand pour implication dans une 
organisation criminelle, du blanchiment d'argent, des infractions liées au 
terrorisme, du travail des enfants ou la traite des êtres humains ; ce critère 
d'exclusion est également applicable aux personnes morales, dont la majorité 
des actions sont détenues ou effectivement contrôlées par des personnes 
physiques ou morales qui font l'objet de telles condamnations ou sanctions ; 

(b) condamnés par une décision judiciaire définitive ou une décision administrative 
définitive d'un tribunal, de l'Union européenne ou des autorités nationales du 
pays partenaire ou de l'Allemagne pour pratique sanctionnable au cours d'une 
procédure d'appel d'offres ou de l'exécution d'un contrat ou pour une irrégularité 
quelconque affectant les intérêts financiers de l’Union européenne , sauf s'ils 
fournissent des informations à l'appui de leur déclaration d'engagement 
(formulaire disponible en annexe à la demande/offre qui indique que cette 
condamnation ne s'applique pas dans le cadre du présent contrat et que des 
mesures adéquates ont été prises en réaction ; 

2.3 ont fait l'objet, au cours des cinq dernières années, d'une résiliation de contrat 
entièrement réglée à leur encontre pour manquement important ou persistant à leurs 
obligations contractuelles pendant l'exécution du contrat, à moins que cette résiliation 
n'ait été contestée et que le règlement du différend ne soit toujours en cours ou n'ait 
pas confirmé un règlement complet à leur encontre ; 

2.4 n’ont pas rempli les obligations fiscales applicables concernant le paiement des impôts 
dans le pays où ils sont établis ou dans le pays du maître d’ouvrage ; 

2.5 font l'objet d'une décision d'exclusion de la Banque mondiale ou de toute autre 
banque multilatérale de développement et sont énumérés dans le tableau 
correspondant avec les sociétés radiées et interdites de publication et les personnes 

physiques disponibles sur le site Web de la Banque mondiale www.worldbank.org ou 

de toute autre banque multilatérale de développement, sauf si elles fournissent avec 
leur déclaration d'engagement des informations à l'appui qui montrent que cette 
exclusion n'est pas pertinente dans le cadre du présent contrat. 

2.6 ont fait de fausses déclarations dans des documents demandés par le maître 
d’ouvrage dans le cadre du processus d'appel d'offres du contrat pertinent. 

http://www.worldbank.org/
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3. Les entités appartenant à l'État ne peuvent entrer en concurrence que si elles peuvent 

établir i) qu'elles sont juridiquement et financièrement autonomes et ii) qu'elles opèrent 
dans le cadre du droit commercial. Pour être éligible, une entité publique doit établir à la 
satisfaction de la KfW, au moyen de tous les documents pertinents, y compris sa charte et 
d'autres informations que la KfW peut lui demander, qu'elle : (i) est une entité juridique 
distincte de son État ; (ii) ne reçoit pas actuellement de subventions ou de soutien 
budgétaire substantiels ; (iii) fonctionne comme toute entreprise commerciale et, entre 
autres, n'est pas tenue de transférer son excédent à son État, peut acquérir des droits et 
obligations, emprunter des fonds et être tenue de rembourser ses dettes, et peut être 
déclarée en faillite. 
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Section VI. Politique de la KfW - Pratique 
sanctionnable - Responsabilité sociale et 

environnementale 
1) Pratique sanctionnable 

Le maître d'ouvrage et les attributaires (y compris tous les membres d'une joint venture et les 
sous-traitants proposés ou engagés) doivent respecter les normes d'éthique les plus élevées au 
cours du processus de soumission et de l'exécution du contrat.  

En signant la déclaration d'engagement, les attributaires déclarent (i) qu'ils ne se sont pas livrés 
et ne se livreront pas à une pratique sanctionnable susceptible d'influencer le processus d'appel 
d'offres et l'attribution du contrat correspondant au détriment du maître d'ouvrage, et (ii) qu'en 
cas d'attribution du contrat, ils ne se livreront à aucune pratique sanctionnable. 

De plus, la KfW exige d'inclure dans les contrats une disposition en vertu de laquelle les 
attributaires doivent autoriser la KfW et, en cas de financement par l'Union européenne et aussi 
les institutions européennes compétentes en vertu du droit européen, à contrôler les comptes, 
les enregistrements et documents relatifs au processus d'appel d'offres et à l'exécution du 
contrat, et à les faire contrôler par les auditeurs désignés par la KfW.  

La KfW se réserve le droit de prendre toute mesure qu'elle juge appropriée pour vérifier le 
respect de ces règles éthiques et se réserve notamment le droit de : 

(a) rejeter une offre d'attribution du marché si, au cours de la procédure d'appel d'offres, le 
soumissionnaire recommandé pour l'attribution du marché s'est livré, directement ou par 
l'intermédiaire d'un mandataire, à une pratique sanctionnable en vue de l'attribution du 
marché ; 

(b) déclarer qu'un marché a été passé à tort et exercer ses droits sur la base de l'accord de 
financement conclu avec la KfW concernant la suspension des versements, le 
remboursement anticipé et la résiliation si, à tout moment, le maître d'ouvrage, les 
attributaires ou leurs représentants légaux ou sous-traitants se sont livrés à une pratique 
sanctionnable pendant la procédure de passation de marché ou l'exécution du contrat sans 
que le maître d'ouvrage ait pris en temps utile des mesures correctives, notamment en ne 
les en informant pas à temps de cette situation, de façon satisfaisante pour la KfW.  

 

La KfW définit comme suit, aux fins de la présente disposition, les termes suivants : 

Pratique coercitive tout acte portant atteinte ou causant un préjudice, ou menaçant de 
porter atteinte ou de causer un préjudice, directement ou 
indirectement, à toute personne ou à la propriété de cette personne 
dans le but d'influencer indûment les actions entreprises par une 
personne. 

Pratique collusoire toute entente entre deux ou plusieurs personnes destinée à 
atteindre un but illicite, par exemple influencer indûment les actions 
entreprises par une autre personne. 
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Pratique de 
corruption 

tout acte consistant à promettre, proposer, accorder, effectuer, 
presser, recevoir, accepter ou solliciter, directement ou 
indirectement, tout paiement illégal ou avantage indu de toute 
nature, à l'intention d'une personne quelconque ou de la part d'une 
personne, en vue d'influencer les actions entreprises par une 
personne ou d'inciter une personne à ne pas entreprendre une 
action donnée. 

Pratique frauduleuse tout acte ou omission, y compris la fausse déclaration qui 
intentionnellement ou par négligence induit ou vise à induire en 
erreur une personne dans le but d'en retirer un avantage financier 
ou de se soustraire à une obligation. 

Pratiques 
obstructionnistes 

(i) tout acte consistant à détruire, falsifier, altérer, dissimuler 
délibérément tout élément de preuve dans une enquête, ou à faire 
de fausses déclarations aux enquêteurs pour entraver 
sensiblement une enquête portant sur des allégations d’une 
Pratique de corruption, Pratique frauduleuse, Pratique coercitive ou 
Pratique collusoire, ou à menacer, harceler ou intimider une 
quelconque personne pour l’empêcher de divulguer ce qu’elle sait 
sur des questions pertinentes à l’enquête ou de poursuivre 
l’enquête, ou 

(ii) tout acte visant à entraver sensiblement l'accès de la KfW à des 
informations requises contractuellement et relatives à une enquête 
officielle portant sur des allégations d’une Pratique de corruption, 
Pratique frauduleuse, Pratique coercitive ou Pratique collusoire. 

Pratique passible de 
sanctions 

toute Pratique coercitive, Pratique collusoire, Pratique frauduleuse, 
Pratique obstructionniste ou Pratique de corruption (dont les termes 
sont définis dans le présent document) qui est punissable selon la 
Convention de Financement. 

 

2) Responsabilité sociale et environnementale 

Les projets financés en tout ou partie dans le cadre de la Coopération financière doivent garantir 
le respect des normes internationales sur l'environnement, le social, la santé et la sécurité – 
ESHS – (y compris les questions d'exploitation et d'abus sexuels et de violence fondée sur le 
genre), et les attributaires des projets financés par la KfW doivent dans leurs contrats : 

(a) se conformer et s'assurer que tous leurs sous-traitants et fournisseurs principaux, c'est-
à-dire, pour les principaux articles fournis, se conforment aux normes internationales en 
matière d'environnement et de travail, conformément aux lois et règlements applicables 
dans le pays d'exécution du contrat respectif et aux conventions fondamentales de 
l'Organisation Internationale du Travail13 (OIT) et aux traités internationaux sur 
l'environnement, et ; 

 
13 Dans le cas où les conventions de l'OIT n'ont pas été pleinement ratifiées ou mises en œuvre dans le pays du 
Maître d’Ouvrage, le candidat, le soumissionnaire ou le contractant proposera et appliquera, à la satisfaction de 
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(b) mettre en œuvre toutes les mesures d'atténuation des risques environnementaux et 
sociaux, telles qu'identifiées dans l'environmental and social impact assessment (ESIA 
– Cadre d’évaluation des incidences économiques et sociales) et détaillées dans 
l'environmental and social management plan (ESMP – plan de gestion environnementale 
et sociale – PGES) dans la mesure où ces mesures sont pertinentes pour le contrat, et 
mettre en œuvre des mesures pour la prévention de l'exploitation et des abus sexuels et 
des violences fondées sur le genre. 

 

 

 
l'employeur et de la KfW, les mesures appropriées dans l'esprit desdites conventions de l'OIT concernant a) les 
revendications des travailleurs concernant les conditions et modalités de l’emploi, b) le travail des enfants, c) le travail 
forcé, d) les syndicats et e) la non-discrimination. 
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Section VII. Étendue des Prestations 
 
1. Description des Prestations  
 

La foiurniture des équipements hospitaliers concernent trois (03) grands groupes de matériels 
:  

1- Equipements médicaux  2- Mobiliers bois  

3- Energie Solaire + 
matériel de maintenance 
+ logistique de base 
(motos) 

Les prestations comprendront la 
fourniture des équipements, la mise 
en service, la réception et la formation 
du personnel pour les catégories 
d’équipements suivants : 
 
- Petit Matériel et Consommables 
- Mobilier Médical 
- Equipements de laboratoire  
- Equipements d’anesthésie/ 

réanimation et suppléance 
fonctionnelle 

- Equipements de thérapie, 
exploration fonctionnelle et 
surveillance  

- Equipements d’imagerie 
(échographie) 

- Equipements de consultation 
prénatale et maternité 

- Equipements du bloc opératoire 
et instruments de chirurgie 

- Equipements de désinfection et 
stérilisation 

Les prestations comprendront 
la fabrication, la fourniture et 
l’installation des mobiliers 
suivants : 
 
- Armoire de rangement de 

bureau deux battants 
- Chaise visiteur 
- Escabeau 
- Fauteuil de bureau 
- Paravent pour examens 
- Table bureau deux tiroirs 
- Table de chevet 
- Lit de 2 places avec 

matelas 18 cm 
- Salon de 4 places avec 

tablette 
- Salle à manger de 4 places 

Les prestations 
comprendront la fourniture, 
l’installation sur plate-forme 
bétonnée et la mise en 
service des équipements 
des catégories suivantes : 
 
- Systèmes à panneaux 

photovoltaïques sur 
plateforme bétonnée et 
grillagée 

- Groupes électrogènes 
- Motocyclettes 
- Caisses et outils de 

maintenance 

 
1.1. EQUIPEMENTS MÉDICAUX 

N° DESIGNATION DES EQUIPEMENTS MAJEURS  

1 Adoucisseur d'eau 

 
Capacité : 50 litres 

Débit : 10 litres/minute 

2 Agitateur vibrant type vortex 

 Vitesse réglable en continu 200 à 2000 tr/min  

3 Appareil de photothérapie par UV (livré avec 10 lampes de rechange) 

 

Hauteur du capot : réglable de 135 à 165 cm 

Flux lumineux : 1 MW/cm2 

Piètement à hauteur réglable sur roulettes pivotantes 

Minuterie : 0 à 12 heures 
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Puissance consommée : 100 à 130 W 

Hauteur des tubes : entre 1149 mm et 1180 (+/-10%) 

Dimensions hors tout minimales : h.1570xl.620xL. 1030mm 

Accessoires livrés : 10 lampes de rechange par appareil  

4 Armoire mobile catgultier et instruments de salle opératoire 

 

En acier inoxydable 

3 grands tiroirs et catgultier 30 cases 

2 étagères vitrées à portes coulissantes 

 Rails portes accessoires 

Roue antistatique dont deux équipées de freins 

Dimensions minimales : 150 x 70 x 45 cm 

5 Aspirateur de mucosités 

 Dépression réglable jusqu’à 700 mb avec sonde d’aspiration  

6 Aspirateur chirurgical à 2 bocaux de 4 litres 

 

Pompe d’aspiration silencieuse fonctionnant à sec et sans entretien 

Débit minimal 60 l/min 

Ensemble mobile sur roulettes pivotantes antistatiques 

Dépression réglable de 0 à 950 millibars, contrôle par vacuomètre 

Une commande par pédale et possibilité de la marche en continu 

2 bocaux récepteurs de 4 litres chacun avec système d’arrêt sur trop plein 

7 Aspirateur électrique double bocal 2 litres 

 

Débit : 30 litres/minute 

2 bocaux de 1 litre minimum 

1 vacuostat de 0-760 mm de Hg 

A livrer avec 1 canule avec tube transparent et 1 tuyau d’aspiration. 

8 Aspirateur nasal bébé 30 ml 

 Manuel, à poire autoclavable, volume maximal 30 ml 

9 Autoclave rapide de paillasse 25 l 

 

Capacité 25 litres 

Cuve en acier inox 18/10 

Porte avec dispositif de sécurité de fermeture 

Manomètre de pression de 0 à 2 bars 

Minuteur de cycles de 0 à 60 minutes 

Température de 100 à 132°C 

Thermostat de sécurité température et eau 

Réservoir d’eau intégré pour production de la vapeur 

10 Autoclave horizontal 50 l env. 

 

Fonctionnement automatique avec cycle de séchage 

Habillage inox, couvercle et chambre en inox 304 

Fermeture couvercle par volant 

 Puissance électrique maximale 2900W /50HZ 
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Température réglable de 100 à 132°C, régulation électronique, voyants de sécurité, 
alarmes, manomètre 

Sécurité de fermeture de porte 

Accessoires : 2 paniers en acier inox et 1 Bac à eau adoucie de 50 litres minimum  

Prévoir évacuation condensats 

11 Bain- marie thermostaté 

 

Bâti en acier inoxydable  

Température pouvant s’élever jusqu’à 100°C et réglable par pas de 1°C  

Capacité minimale : 12 litres 

Livré avec 2 paniers en acier inoxydable pour les tubes (longueur : 75 mm) 

12 Balance de précision 220g / 0,1mg 

 

Portée 220g précision 0,1 mg 

Affichage instantané de la valeur de la pesée 

Etalonnage automatique 

Auto contrôle de la mise en marche 

13 Bassin de lit 

 
Modèle pantoufle à poignet 

En acier inoxydable avec couvercle 

14 Bassine de décontamination 

 

Autoclavable à 134°C 

En polypropylène, coloris bleu 

Bac avec panier et couvercle 

Dimensions intérieures minimales 820x152x72 mm 

15 Berceau 

 

Dimensions minimales L80 x l60 x h 75 cm 

Armatures tubes d’aciers soudés, peinture époxy 

Tête, pied de lit et sommier séparables 

Matelas mousse épaisseur minimale 10 cm  

16 Bistouri électrique 

 

Puissance de consommation 1500 VA monophasée 

Fréquence fondamentale : 256 kHz 

En section et en coagulation multi-réglage 

ACCESSOIRES : 

 1Guéridon en inox  

 1 plaque vigicontact avec cordon 

 1 manche et cordon porte-électrode 

 6 électrodes assorties 

 1 pédale double 

17 Boc à lavement /canules 

 
En inox, 02 litres + accessoires  

03 canules vaginales,  



58 Guide de l’utilisateur  

  WorksPlant-SPQ-Jan2019-FR 

03 canules rectales,  

 Robinets et 03 tuyaux raccord 

18 Boite à hernie + appendice, garnie 

 03 boites : N° I, II, III. 

19 Boîte à instruments 

 En acier inoxydable Dimension : 30x15x25 cm 

20 Boîte à tranchants 

 Modèle standard 

21 Boîte d’accouchement 

 Boîte inox avec couvercle contenant les items décrits dans le CST  

22 Boite d’hystérectomie, garnie 

 Boîte inox avec couvercle contenant les items décrits dans le CST  

23 Boite de cerclage, garnie 

 Boîte inox, 35 x 18 x 8 cm avec couvercle contenant les items décrits dans le CST  

24 Boite de chirurgie abdominale, garnie : 

  Boite métallique en acier inox contenant les groupes d’items décrits dans le CST   

25 Boite de chirurgie d’urgence, garnie 

  Boite métallique en acier inox 20x10x5 cm contenant les items décrits dans le CST   

26 Boite de chirurgie générale, garnie 

 Boite métallique en acier inox contenant les items décrits dans le CST   

27 Boîte de curetage 

  Boite métallique en acier inox contenant les items décrits dans le CST   

28 Boîte de petite chirurgie 

  Boite métallique en acier inox contenant les items décrits dans le CST   

29 Boîte de suture périnéale 

  Boite métallique en acier inox contenant les items décrits dans le CST   

30 Boîte examen gynécologique 

 Boîte à instruments en acier inoxydable de dim. : 30x10x7cm, contenant les items décrits 
dans le CST  

31 Boîte infirmière 

  Boite métallique en acier inox contenant les items décrits dans le CST   

32 Boite pour césarienne, garnie 

  Boite métallique en acier inox contenant les items décrits dans le CST   

33 Boîte pour intubation pédiatrique 

  1 Boite métallique en acier inox contenant les items décrits dans le CST   

34 Brancard sur chariot avec civière amovible 

 

Bâti métallique, revêtement époxy 

Brancard amovible, sommier treillis métallique, têtière réglable, barrières latérales 
rabattables 

Protections antichocs aux angles, 4 roues de 200 mm dont 2 avec frein 

Dimensions : 1950 x 650 x 750 mm (+/-10%) 

35 Cardiotocographe 
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Mémorisation des traces CTG et édition sur imprimante intégrée 

Affichage sur écran digital du rythme cardiaque du fœtus 

Livré avec 1 sonde à ultrasons 2,0 Mhz, 1 capteur toco externe, ceintures de fixation, 1 
marqueur d'évènement patiente 

20 liasses de papier conditionnées sous emballage étanche, 5 flacons de 250 ml de gel, 
par appareil 

36 Centrifugeuse à Micro-Hématocrite 

 

Centrifugeuse avec disque de capacité 24 tubes capillaires  

Vitesse 12 000 tr/min  

Sélection du temps de centrifugeuse de 1 à 15 minutes et mode continu  

Sécurité verrouillage du couvercle 

Lecteur gradué pour mesure rapide sur disque 

37 Centrifugeuse électrique de paillasse ventilée 

 

Avec portoir pour 10 x 20 ml  

Vitesse de rotation variable jusqu’à 5.000 tr/mn environ,  

Minuterie : 30 minutes 

Frein intensif 

Programmation en t/mn ou accélération en g, affichage simultanée des deux valeurs* 

38 Centrifugeuse manuelle 4x15 ml 1500tr/min 

 

Centrifugeuse actionnée par une manivelle  

Fixation par étau réglable pour une épaisseur de 0.5 à 3 cm supportant 1500 t/mn 

 Livré avec 04 tubes 

39 Chariot porte instruments 

 

Guéridon en acier inoxydable 18/10 

2 plateaux à rebords Dimensions des plateaux : 60 x 80 cm* 

Hauteur du plateau supérieur : 75 cm 

Roues sur roulements étanches 

40 Compas pelvimètre 

 

 Compas pelvimètre de Collin 35 cm 

 Echelle en cm et en pouces 

 En acier inoxydable 

41 Compteur manuel de cellules 

 

 Compteur mécanique à 8 touches pouvant atteindre 999 

 Remise à zéro de tous les cadrans 

 Des réglettes d’identification pour mentionner en regard chaque cadran, les types 
d’éléments à compter 

42 Couveuse électrique 

 

Fonctions contrôlées : température, hygrométrie, pression partielle en O2 

Possibilité de recharge de la batterie 

Habitacle et couvercle transparents permettant de recevoir des jumeaux, Hublots à 
manchette 

Possibilité de proclive et déclive 

Sangle pour nourrisson 
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Lampe d’examen intérieure 

Filtre bactériologique pour air aspiré 

Alarmes visuelle et sonore : Température et batterie 

43 Cuvette inox sur socle roulant bas 

 

Support mobile sur roulettes antistatiques  

Baquet amovible en acier inoxydable embouti 

Diamètre minimum 40 cm, hauteur 35cm 

44 Densimètre pour urine 

 

Echelle : 1000/1100, division par 1g/dm3 

Lecture au ménisque supérieur à 20°C 

Modèle en verre à extrémité inférieure cylindrique 

Lest en plomb enrobé de résine 

Livraison sous étui plastique transparent 

45 Distillateur d’eau 2 à 4 litres/heure 

 

Générateur d’eau mono distillée à bouilleur vertical débit :4L/h  

Résistances chauffantes en quartz  

Régulation de niveau et coupe circuit de surchauffe 

Réfrigérant à double serpentin en verre Pyrex  

46 Distributeur mural de liquide 

 Flacon de verre remplissage par le haut  

 Système de commande à levier pouvant être actionné par le coude 

47 Doigtiers 2 doigts (assort. de 50) 

 

En polyéthylène autoclavables 

Longueur :24cm et Largeur : 20cm 

Assortiment comprenant 50 doigtiers deux doigts,  

48 Doppler fœtal de poche 

 

Dimensions minimales : (H) 138 mm x (L) 85 mm x (E) 31mm 

Détection précise du RCF (rythme cardiaque fœtal) et le son  

Sondes hautes sensibilité interchangeables, et waterproof 

Accepte les sondes de 2 Mhz, 3 Mhz, 4 Mhz, 8 Mhz  

Hautparleur intégré 

Arrêt automatique 

Indication du niveau de la pile 

49 Echographe polyvalent COULEUR sur chariot 

 

Formation d’image par harmonique de déphasage (PSH) 

Formation image panoramique en temps réel 

Formation d’image haute résolution en couleur 3D/4D 

Connexion simultanée de 2 sondes minimum 

Moniteur TFT haute résolution de 15 pouces avec angle de vue large 

Avec ports USB et DVD-R/W 

Stockage d’images sur un Disque dur interne minimum 1 TB (tera bit) 
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Avec 01 sonde endo vaginale et une sonde obstétrique 

Dotation d’un stock de pièces détachées de première nécessité pour la maintenance 

50 Eclairage médical mobilier sur pieds 

 

Eclairage halogène mono foyer 

Puissance : 20 à 50 watts 

Avec filtre anti calorique 

Piètement sur roulettes 

Colonne réglable en hauteur acier inoxydable 

Livré avec 05 lampes de rechange 

51 
Eclairage opératoire plafonnier 110.000 lux (Livré avec 8 lampes de rechange) 

 

Diamètre minimale de la coupole : 700 mm,  

Alimentation sous 24 V Intensité lumineuse 110.000 lux mini réglable  

Faisceaux lumineux focalisables par poignée stérilisable 

Système de suspension plafonnier simple-bras compensé 

Livré avec 8 lampes de rechange  

52 Etuve universelle 

 

Chambre inox avec support pour 5 étagères,  

Porte Calorifugée 

Capacité 35 litres 

Thermomètre de contrôle (gamme de température de 40 à 220°C) 

Convection naturelle de l’air chaud 

53 Extracteur d’oxygène 

 

Débit réglable de 0 à 5 litres par minute  

Concentration : minimum 90% d’oxygène  

Alarme : Défaut secteur, faible concentration d’oxygène, pression basse ou haute 

Livré avec bouteille d’humidification d’air  

54 Fauteuil roulant 

 

Acier chromé,  

Modèle pliable, repose bras et pieds  

Roues AR 570 mm avec freins, AV 120 mm 

55 Incubateur avec photothérapie 

 

Habitacle en plexiglass 

4 hublots et orifices pour passage de tuyaux  

Température ambiante réglable : 20-37°C par pas de 0,1°C 

Température cutanée réglable 34-37°C 

Fonctionnement et sécurités contrôlées par microprocesseur 

Alarmes visuelles et sonores 

Sécurités : Température (arrêt automatique à + 38°C),  

Tubes fluorescents longue durée 4 x 20 W de lumière bleue 

56 Lampe d’examen 
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Eclairage halogène, 10.000 lux,  

Hauteur réglable ; Bras flexible,  

Piétement chromé  

57 Lavabo chirurgiens à eau stérile 1 poste 

 

Distributeur incorporé de savon aseptique 

Système de filtration terminal (bactériologique) stérilisable à la vapeur à 121°C 

Commande mécanique à coude pour la distribution : eau de robinet, savon aseptique 

Matériaux : acier inoxydable  

Dimensions 875 x 600 x 620 (h) mm (+/-10%) 

58 Lavabos chirurgiens à eau stérile 2 postes 

 

Distributeur incorporé de savon aseptique 

Système de filtration terminal (bactériologique) stérilisable à la vapeur à 121°C 

 Bande à grille à écoulement libre 

 Commande mécanique à coude pour la distribution : eau de robinet, savon aseptique 

Matériaux : acier inoxydable et polyester 

Dimensions 1490 x 650 x 630 (h) mm (+/-10%) 

59 Lit d’hospitalisation avec relève buste 

 

Lit avec relève buste par crémaillère sans roues  

Dimensions 190 x 90 cm 

Armatures tubes d’aciers soudés peinture époxy 

Tête, pied de lit et sommier séparables 

Sommier trellis robuste en acier peint à environ 60 cm du sol 

Matelas en mousse polyester de haute densité de l’ordre de 30 à 40 kg/m², épaisseur 12 à 
15 cm 
Housse en plastique lavable, type skaÏ de haute qualité, déhoussable, lavable et 
résistante. Couleur beige clair Dimensions : L 190 x l  90 cm.  adapté  au lit 

60 Lit d’hospitalisation simple 

 

Sommier en treillis métallique  

Tête et pied de lit chromés avec panneaux laminés 

Structure treillis robuste en acier  avec pieds sur patins 

Matelas en mousse polyester de haute densité de l’ordre de 30 à 40 kg/m², épaisseur 12 à 
15 cm 
Housse en plastique lavable,  type skaÏ de haute qualité, déhoussable, lavable et 
résistante. Couleur  beige clair Dimensions : L 190 x l  90 cm.  adapté  au lit  

61 Lit de travail 

 

Revêtement époxy,  

Sommier en treillis métallique  

Tête et pied de lit avec panneaux amovibles de couleur et poignées en ABS 

Matelas mousse, résistance environ 20 kg / m3, Housse en plastique lavable, ép. 12 cm 
mini 

Mobile sur 4 roues 125 mm dont 2 freinées 

62 Microscope binoculaire avec éclairage et miroir 
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 Un lot de trois objectifs achromatiques : X10 ; X40 ; X100 ;  

 Un dispositif de vision binoculaire, X10, compense, aplanétique grand champ 
 Une housse de protection  

63 Moniteur multiparamétrique 

 

 Moniteur couleur 5 paramètres : ECG/PNI/RESP/SPO2/ TEMP 

Utilisation en mode Adulte, Pédiatrique et Néonatal  

Ecran plat TFT 10,4" (résolution 640 x 480), poignée de transport 

Affichage de 4 canaux de courbes 

Batterie intégrée 12 V, d'une autonomie de 50 mn 

Imprimante thermique intégrée  

64 Négatoscope 

 
Surface d'interprétation 36 x 43 cm  

Matériaux finitions : Coffret métallique émaillé au four 

65 Oxymètre de poche 

 

Affichage LED  

Alimentation 2 piles alcalines 1,5V AA (fournies) 

Dimensions approximatives :135X65X30 

Livré avec 2 capteurs (adulte et pédiatrique) 

66 Poupinel / Stérilisateur à air chaud 50L 

 
Volume utile 50 litres muni d’une porte étanche 

Puissance 0,8 kW environ 

67 Table à instruments type Mayo 

 

Table à dégagement adaptée pour la table d’opération  

Construction acier inoxydable, plage de hauteur : 90/130 cm 

Plateau supérieur en acier inoxydable, bords légèrement relevés 

Dimensions : 60 x 40 cm+/- 10% 

68 Table d’accouchement 

 

 Bâti tubulaire acier inoxydable ou recouvert de peinture époxy  

Piétement fixe, embouts de protection en caoutchouc  

Une position Trendelenburg : - 10°.  

Dimensions du matelas : épaisseur 6 cm, largeur 55 cm (70 cm souhaitée), longueur 180 
cm 

Dimensions approximatives : L 180 x l 70 x H 90 cm   

69 Table d'examen gynécologique 

 

Bâti tubulaire soudé, en acier inoxydable de diamètre 30mm, pieds protégés par des 
embouts en caoutchouc   

Plan d’examen : matelassure (dossier, assise, porte jambes) en mousse de 5 à 6 cm 
d’épaisseur, recouvert de tissu simili cuir, résistant (aux agents de désinfection,) et lavable  

Relève buste réglable (par crans d’arrêt multiples)   

Porte cuvettes escamotable en extrémité  

Dimensions : long 190 cmxx larg. 65 cm x haut 80 cm +/- 10% 
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70 Table d’opération mineure 

 

Modèle mobile avec roulettes et système de blocage 

Type a plateau fixe 

Plateaux articulés en 3 parties sans billot 

Mouvements déclive 30°/ proclive 30°/ inclinaison latérale 40° 

Dimensions approximatives : 125 x 80 cm +/- 10% 

Hauteur ajustable par vérin 

71 Table d'examen 

 

Bâti tubulaire en acier inoxydable ou recouvert de peinture époxy  

Piétement fixe avec embouts de protection en caoutchouc 

Matelas d'épaisseur 8 cm minimum,  

Dimensions : environ 190 x70Xh 85 cm +/- 10%. 

 
1.2. MOBILIERS DE BUREAU  

 

1.2.1. Armoire de rangement bureau deux battants 

▪ Dimensions (L x p x H = 100 x 50 x 200 cm) suivant la planche N°01 

▪ Construction en bois, traité et laqué, 

▪ 2 portes battantes, fermeture par serrure et clef de sécurité (livrées avec trois clés 

numérotées).  

▪ Piétement bois assurant un passage minimal de 15 cm sous l’armoire  

▪ Fournie avec cinq plateaux d’étagères en bois interchangeables  

 

1.2.2. Chaise visiteur 

▪ Dimensions (L x p x H = 50 x 50 x 83,2cm) suivant la planche N°02 

▪ Chaise à piétement bois,  

▪ Assise et dossier en bois traité et verni   

▪ Ossature et piétement monté sur quatre pieds fixes en bois traité et laqué 

▪ Hauteur de l’assise 45 cm 

 

1.2.3. Escabeau 

▪ Dimensions (L x p x H = 50 x 50 x 32cm) suivant la planche N°03 

▪ 1 marche  

▪ Armatures en bois,  

▪ Pieds  patins plastiques,  

▪ Marche  en bois  

▪ Dimensions  environ 40 x 40 x 40 cm 

 

1.2.4. Fauteuil  de bureau   

▪ Dimensions (L x p x H = 58 x 54 x 65cm) suivant la planche N°04 
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▪ Fauteuil non pivotant et non réglable   

▪ piétement bois,  

▪ assise et dossier rembourrés et revêtus de simili cuir colorie noir ou marron  

▪ Accoudoirs distants d’environ 50 cm,  

▪ Ossature et piétement monté sur quatre pieds fixes en bois traité et laqué  

▪ Hauteur de l’assise 45 cm,  

▪ Mousse haute densité de l’ordre de 20 à 30 kg/m².d’épaisseur minimale 50 mm. 

▪ Revêtement en tissu enduit PVC type skaï de haute qualité,  

 

1.2.5. Table de chevet 

▪ Dimensions (L x p x H = 40 x 37,5 x 72,5cm) suivant la planche N°07 

▪ Façade : 1 porte, 1 tiroir, plateau supérieur équipé d’une galerie  

▪ Socle en panneau de particules stratifié post formé   

▪ Tablette du milieu, de dimensions minimales 30 x 10 cm,  

▪ Dimensions approximatives : Largeur 40 x hauteur 75 x profondeur 40 cm 

 

1.2.6. Table de bureau 2 tiroirs 

▪ Dimensions (L x p x H = 120 x 50 x 75cm) suivant la planche N°06 

▪ Table en bois dense avec panneau de fond plateau 25 mm  

▪ Piétement en bois massif 

▪ Caisson avec serrure comportant 2 tiroirs. 

▪ Dimensions approximatives 60 X 120 cm. Hauteur75 cm 

 

1.2.7. Paravent  

▪ Paravent 3 panneaux pliables   

▪ Panneaux en toile plastifiée anti-feu lavable 

▪ Dimensions : longueur utile 150 cm  et hauteur 177 cm suivant la planche N° 05 

 

MOBILIER POUR LOGEMENTS D’ASTREINTE  

 
1.2.8. Lits de 2 places avec matelas de 18 cm  

▪ 01 Lit de dimensions (L x  l x H = 195 x 150 x 81,5 cm) suivant la planche N°09 

▪ 02 Chevets de lit de dimensions (L x l x H = 40 x 37,5 x 46,5 cm) suivant la planche 

N°09.1 

▪ Construction en bois, traité et laqué, 

▪ Matelas en mousse d’epaisseur mini 18 cm type polyester haute densité de l’ordre 

de 20 à 30 kg/m² couvert de tissu en toile robuste 

 

1.2.9. Salon de 4 places avec tablette 

▪ 01 Canapé de dimensions (L xl x H = 166 x 70 x 80 cm) suivant planche N°10 

▪ 02 Assises individuelles de dimensions (L xl x H = 83 x 70 x 80 cm) 
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▪ 01 tablette de dimensions (L xl x H = 100x 60 x 45 cm) suivant planche N°10.1 

▪ Construction en bois, traité et laqué, 

▪ Piètement et alésage en bois massif 

 

1.2.10. Salle à manger de 4 places 

▪ 04 Chaises de dimensions (L xl x H = 40x38,2x100) suivant planche N°08 

▪ 01 Table de dimensions (L x l x H = 100 x 100 x 75 cm) suivant la planche N°08.1 

▪ Construction en bois, traité et laqué, 

▪ Piètement et alésage en bois massif 

 
 
1.3. FOURNITURE ET INSTALLATION DES SOURCES D’ÉNERGIE 

PHOTOVOLTAÏQUES ET THERMIQUE, DE MOTOCYCLETTES ET 

D’OUTILLAGE DE MAINTENANCE 

1 Module à panneaux solaires  

 

Boîte de connexion IP55 CATI  

Boîte de connexion de classe de protection II, conforme EN50548 

Cadre du module profilé en Aluminium  

Tolérance de puissance des modules 5% maximum 

2 Onduleur 

 

Avec transformateur et possibilité de mise à la terre 

Dégré de protection min IP54 

Garantie minimale 2 ans 

3 Cable 

 Connecteurs conformes à la norme DIN EN 50521 

4 Batterie d’accumulateur 

 

Rendement en charge minimum 90% 

Rendement en décharge minimum 90% 

Autodécharge/jour 0,1%max 

5 Régulateur  

 Dispose d’une protection contre les décharges profondes des batteries 

6 Groupe électrogène  

 

Puissance nominale 6,5 kVA 

Doté de deux prises mono (IP44-10/16A) protégées par disjoncteur 
thermique 

Source d’énergie : Essence  

7 Motocyclette 125 CC 

 

Cylindrée approximative : 125 CC 

Garde au sol : 250mm +/- 20 

Source d’énergie : Essence 

8 Caisse à outils  
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Boîte en acier robuste et cadenassable 

Outillage de type FACOM 

Multimètre portatif protégé de type Métrix 

9 Ordinateur 

 Pocesseur Intel Core i4 minimum 

 RAM utilisable 8 Go minimum 

 Disque dur interne de 1TB minimum 

 Clavier AZERTY PS/2 optimisé 

 Ecran plat 17’’ 

 
Imprimante jet d’encre couleur à 4 cartouches indépendantes, Impression 
supérieure à 15 pages/mn 

 
 
 
2. Durée des livraisons et installations des équipements  
 
La durée prévue par lot est de : 4 mois. 
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3. Site et autres données 
 

SITE ET AUTRES DONNEES DANS LES FOSAS DE LA 

REGION DU CENTRE 
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FOSA Climat Topographie Géologie Accès au site 
Transport et les installations 

de communication 

Installation 

médicales 

Aires de 

repos 

Services fournis 

par le maître 

d’ouvrage 

HD MONATELE Climat 
tropical 

humide et sec 

Terrain en forte 
pente 

Argileux Piste, en chantier, 
accessibilité 

moyenne 

✓ Electricité : présent ; 

✓ Opérateur téléphonique : MTN, 

Orange, City Phone, Nexttel ; 

✓ Internet : présent 

✓ Gare routière, réseau téléphonique 

fixe, réseau cellulaire, réseau eau 

potable : opérationnel 

04 CSI dans le 
District de Santé de 

MONATELE 

  

         

HD NANGA 

EBOKO 

Climat 
tropical 
humide et sec 

Terrain en forte 
pente 

Argileux Route bitumée, 
bonne accessibilité 

✓ Electricité : présent ; 

✓ Opérateur téléphonique : MTN, 

Orange, City Phone, Nexttel 

✓ Internet : présent 

✓ Gare routière, gare ferroviaire, 

réseau téléphonique fixe, réseau 

cellulaire, réseau eau potable : 

opérationnel 

22 CSI et 1 CMA 
dans le District de 
Santé de NANGA 
EBOKO 

  

         

NDIKINIMEKI Climat 
tropical 
humide et sec 

Plusieurs 
plateformes 

Marécageuses Route bitumée, 
bonne accessibilité 

✓ Electricité : présent ; 

✓ Opérateur téléphonique : MTN, 

Orange, City Phone, Nexttel 

✓ Internet : présent 

✓ Gare routière, réseau cellulaire, 

réseau eau potable : opérationnel 

10 CSI et 1 CMA 
dans le District de 
Santé de 
NDIKINIMEKI 

  

         

CMA LEMBE 

YEZOUM 

Climat 
tropical 
humide et sec 

Terrain plat Latéritique Route en terre, 
accessibilité pas 
bonne  

✓ Electricité : présent ; 

✓ Opérateur téléphonique : Orange, 

Nexttel 

✓ Internet : présent (faible) 

✓ Réseau cellulaire, opérationnel 

04 CSI dans l’Aire 
de Santé de 
LEMBE YEZOUM 
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FOSA Climat Topographie Géologie Accès au site 
Transport et les installations 

de communication 

Installation 

médicales 

Aires de 

repos 

Services fournis 

par le maître 

d’ouvrage 

CMA MATOMB Climat 
tropical 
humide et sec 

Terrain en forte 
pente 

Rocheux Route en terre, 
bitumée 

✓ Electricité : présent ; 

✓ Opérateur téléphonique : MTN, 

Orange, Nexttel 

✓ Internet : présent 

✓ Gare routière, réseau téléphonique 

fixe, réseau cellulaire, réseau eau 

potable : opérationnel 

01 CSI dans l’Aire 
de Santé de 
MATOMB 

  

         

CMA 

MESSANGSSANG 

Climat 
tropical 
humide et sec 

Terrain en faible 
pente 

argileux Piste ✓ Electricité : présent ; 

✓ Opérateur téléphonique : MTN, 

Orange, City phone, Nexttel 

✓ Internet : présent 

✓ Gare routière, réseau cellulaire: 

opérationnel 

02 CSI dans l’Aire 
de Santé 

  

         

CMA NKOTENG Climat 
tropical 
humide et sec 

Terrain en faible 
pente 

Argileux  Route en terre, 
bonne accessibilité  

✓ Electricité : présent ; 

✓ Opérateur téléphonique : MTN, 

Orange, City Phone, Nexttel 

✓ Internet : présent 

✓ Gare routière, réseau téléphonique 

fixe, réseau cellulaire, opérationnel 

04 CSI dans l’Aire 
de Santé de 
NKOTENG 

  

         

CSI EMVANE SOO Climat 
tropical 

humide et sec 

Terrain en faible 
pente 

Argileux Route en terre, 
difficile d’accès 

pendant la saison 
pluvieuse 

✓ Electricité : absent; 

✓ Opérateur téléphonique : Nexttel 

(instable) 

✓ Internet : absent 

✓ réseau cellulaire (instable): 

opérationnel 

Unique CSI dans 
l’Aire de Santé 

d’EMVANE SOO 

  

         

CSI AFANLOUM Climat 
tropical 
humide et sec 

Terrain en forte 
pente 

Argileux Route en terre, piste, 
accessibilité difficile 

✓ Electricité : groupe électrogène; 

✓ Opérateur téléphonique : Nexttel 

(instable) 

✓ Internet : absent 

✓ Réseau cellulaire (instable) 

Unique CSI dans 
l’Aire de Santé 
d’AFANLOUM 
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FOSA Climat Topographie Géologie Accès au site 

Transport et les 

installations de 

communication 

Installation 

médicales 

Aires 

de 

repos 

Services 

fournis par 

le maître 

d’ouvrage 

HD 

NGUELEMENDOUKA 

Climat de 

type 
subtropical à 
quatre 
saisons 

Terrain plat Argileux Route en terre, 

difficile d’accès 

✓ Electricité : présent ; 

✓ Opérateur téléphonique : MTN, 

Orange, 

✓ Internet : présent 

✓ Gare routière, réseau cellulaire 

: opérationnel 

09 CSI dans le district 

de santé de 
NGUELEMENDOUKA 

  

         

CMA 

DOUMAINTANG 

Climat de 
type 

subtropical à 
quatre 
saisons 

Terrain à faible 
pente 

Latérite Route en terre 
bonne accessibilité  

✓ Electricité : présent ; 

✓ Opérateur téléphonique : MTN, 

Nexttel 

✓ Internet : présent 

réseau cellulaire: opérationnel 

Deux CSI dans l’Aire 
de Santé de 

SEGUELEDOM 

  

         

HD DOUME Climat de 
type 
subtropical à 
quatre 
saisons 

Terrain faible 
pente 

Argileux Route bitumée 
bonne accessibilité :  

✓ Electricité : présent ; 

✓ Opérateur téléphonique : MTN, 

Orange, Nexttel 

✓ Internet : présent 

✓ Gare routière, réseau cellulaire 

: opérationnel 

2 CMA, 11 CSI, 1 CS 
EPC dans le District de 
santé de DOUME 

  

         

CSI PETIT POL Climat de 
type 
subtropical à 
quatre 
saisons 

Terrain à faible 
pente 

Argileux Route en terre 
bonne accessibilité  

✓ Electricité : absent ; 

✓ Opérateur téléphonique : MTN, 

Orange, 

✓ Internet : absent 

✓ Réseau cellulaire : opérationnel 

Unique CSI dans l’Aire 
de Santé de PETIT POL 

  

         

CSI MINDOUROU Climat de 
type 
subtropical à 

quatre 
saisons 

Terrain à faible 
pente 

Terre 
rougeâtre 
et latérite 

Route en terre, piste, 
accessibilité difficile 

✓ Electricité : absent ; 

✓ Opérateur téléphonique : MTN, 

Orange, 

✓ Internet : présent 

✓ Gare routière, réseau cellulaire, 

eau potable : opérationnel 

2 CSI dans l’Aire de 
Santé de 
MINDOUROU 

  

 


